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IMLITII E L A V  LLE DE
Direction-Administration : STCLOUD Mairie de Saint-Cloud

G R A N D E S  E A U X
d a n s  le  Parc  d e  S a in t -C lo u d

Le jeu  des grandes eaux dans le Parc de Saint- 
Cloud pour la saison 1952 a été établi comme suit 
par M. le Ministre de l ’Education Nationale :

13 et 27 juillet, 10 et 24 août, 14 et 28 septembre.

Les CHANTIERS de TRAVAUX
à  S a in t - C lo u d

Au sujet des Feuilles d’impôts
Recevoir sa feuille d ’impôts et constater sur celle-ci 

une augmentation de l ’ordre de 15 à 25 %, suivant les 
cas, par rapport à l ’année précédente, alors qu’il n ’est 
question que de baisse, cela paraît anormal. Mais à 
ceux qui se rappellent ce que fut l ’année 1951, au cours 
de laquelle il y eut plusieurs hausses successives et qui 
savent qu’il faut tenir compte de l ’arriéré pour assurer 
un juste équilibre des finances publiques, c’est tout autre 
chose.

Si le Parlem ent a pu voter une loi de finances sans 
augmenter les impôts, c’est qu’il compte sur une rentrée 
im portante de fonds à provenir de l ’em prunt 3,50 % 
pour assurer l ’équilibre financier. Mais il n ’en est pas 
de même des collectivités locales (départements et com
munes) qui ne peuvent même pas trouver des fonds 
auprès des établissements de crédit pour des réalisations 
d ’intérêt public et qui ont dû équilibrer leur budget de 
1952 uniquem ent par leurs propres moyens.

Nous avons dit dans notre précédent numéro du B ul
letin Municipal, que le Conseil Municipal de Saint- 
Cloud, aussi bien que le Conseil Général de Seine-et- 
Oise, avaient, par des mesures appropriées, lim ité les 
effets de la hausse, car sans cela ce n ’est pas une aug
mentation de 15 à 25 % que le contribuable aurait 
constaté sur la feuille d’im pôt mais bien 40 % au moins,
correspondant au relèvement du coût de la vie. Voici
notamment quelques augmentations constatées en 1951 : 
45 % sur le charbon. Une tonne d ’anthracite ou de coke 
m étallurgique ou de grain d’anthracite qui valait 8.350, 
8.450 et 8.530 francs est passée à 12.130, 12.300 et 
12.670 francs.

100 % sur le papier.
32 % sur le personnel et les charges sociales.
33 %. sur l ’incinération des ordures ménagères.

150 sur le contingent communal versé pour la
Police d’Etat.

{suite page a)

Ceux qui ont cru que nous avions sollicité les suf
frages de nos concitoyens pour expédier seulement les 
affaires courantes, de même que ceux qui ont affirmé 
que nous n ’étions pas capables de faire des réalisations 
fructueuses et ordonnées, enfin ceux qui prétendent que 
nous agissons sans plan d’ensemble sont certainement 
déçus, car Saint-Cloud n ’est actuellement qu’un immense 
chantier où l ’on effectue des travaux d’intérêt général 
d ’une certaine ampleur.

En prom enant ses regards dans les quartiers du 
Centre, de M ontretout ou des Coteaux, on aperçoit, en 
effet, des grues géantes, des bulldozers, des pelles méca
niques, etc., tous engins modernes perm ettant de mener 
rapidem ent à bien des travaux importants qui sont soit 
municipaux, soit entrepris avec l ’appui et le concours 
de la Municipalité.

Après l ’acquisition et l ’aménagement du château de 
Charbonnière pour la colonie de vacances qui fait le 
bonheur de beaucoup de familles, on a vu l ’aménage
ment du stade Kelly et la création d’un square pour les 
mamans à Montretout, l ’achèvement des travaux de 
construction de l ’école des filles des Coteaux, travaux 
qui étaient arrêtés à la moitié du gros œuvre et qui ont 
été effectués avec des bons-matière acier et ciment, la 
construction et l ’aménagement d ’une cantine scolaire à 
Montretout, la construction de deux classes à M ontretout 
et deux classes au Centre, la construction d ’une baraque 
sur le terrain de l ’ancien cimetière pour le lycée de 
jeunes filles et l ’aménagement d ’une partie de ce terrain 
en terrain  de sports, la construction de deux travées sup
plémentaires au bâtim ent qui servait de salle de gym
nastique et l ’aménagement d ’une salle des fêtes, la cons
truction d’un centre culturel, rue des Ecoles, la construc
tion d’une salle de gymnastique, rue de Buzenval, l ’amé
nagement du square Leclerc (transformation d’un dépôt 
d’immondices en square), l ’aménagement de la rue 
Charles-Lauer, la démolition de l ’ex-immeuble Sivrais 
au lycée de jeunes filles et la construction de 8 classes 
à ce lycée, la construction de lavatories souterrains, 
place Georges-Clemenceau, l ’aménagement de trottoirs 
rue Gounod, avenue Bernard-Palissy et rue Montesquiou.

On voit actuellement, toujours en ce qui concerne 
les réalisations municipales, la construction d ’une can
tine scolaire et d ’en tr’aide rue des Ecoles, l ’aménagement 
d ’un square rue Verhaeren, l ’aménagement du terrain 
situé boulevard de la République et rue Joséphine, des
tiné à recevoir les bâtiments du marché couvert, la



construction d’immeubles H . L. M. avenue des Platanes 
et l ’aménagement des terrains en vue de la construction 
d ’un terrain  de sport quai Camot. On verra très pro
chainement la  construction du m arché couvert.

! ** *

Pour ce qui est des travaux réalisés par l ’initiative 
privée, après encouragement et accord de la M unicipa
lité, d ’im portants chantiers ont été ouverts.

Un est situé rue du Val-d’Or, en vue de la construc
tion d’im portants immeubles destinés à l ’habitation col
lective : 180 logements, 200 chambres de gens de m ai
son et des garages sont prévus.

Un deuxième est installé rue des Girondins et rue 
Henri-Régnault pour l ’édification, dans un parc de ver
dure, de 40 appartements avec garages. E n ce qui con
cerne ce groupe, nous savons que tous les appartements 
ont été vendus à des personnes salariées pour la p lupart, 
avant même d ’être définitivement construits.

Un troisième chantier est ouvert, rue Feudon, en vue 
de la construction de 18 logements d’une conception 
moderne.

Nous verrons bientôt l ’édification, toujours p ar l ’in i
tiative privée, encouragée par la M unicipalité, d ’im por
tants immeubles d ’habitation. On parle de 800 à
1.000 logements à construire, les uns boulevard de la 
République et rue de l ’Aqueduc, les autres rue du 
P ierrier et rue du Mont-Valérien.

On nous dit que ces immeubles, composés d ’appar
tements destinés à être vendus avec un système de prêt 
à long term e, ne dépanneront pas les nom breux p rio ri
taires qui n ’ont pas les moyens d’acheter un apparte
ment et recherchent la location. C’est certain, mais ils 
perm ettront à un certain nombre de personnes de se 
loger à leur convenance, lesquelles libéreront les appar
tements qu ’elles occupent actuellement qui pourront 
être loués. Cela fera des cases de libres sur l ’échiquier 
du logement de la région parisienne dans laquelle nous 
nous intégrons. La construction d ’H. L. M. à Saint- 
Cloud, avec des appartements mis en location, perm et
tra , dans une certaine mesure, de dépanner des prio
ritaires locaux.

Toujours pour ce qui a tra it aux chantiers de tra 
vaux, il en existe actuellement un boulevard de la Répu
blique, entrepris par les Ponts et Chaussées de Seine- 
et-Oise, qui apporte une certaine perturbation à la cir
culation, aux usagers du m arché de M ontretout, ainsi 
qu’aux commerçants forains. I l  ne s’agit, toutefois, que 
d ’une gêne momentanée. Les travaux qui se poursuivent 
activement et qui consistent en l ’élargissement et la 
réfection de la chaussée, amélioreront considérablement 
la circulation sur cette grande artère qu ’est le boulevard 
de la République, route nationale n° 185.

En ce qui nous concerne, nous pensons pouvoir, 
l ’année prochaine, lorsque les terres des tranchées 
ouvertes seront tassées, procéder à la réfection des tro t
toirs qui ne seront plus occupés par le  marché. Nous 
avons fait déplacer les candélabres électriques et nous 
en profiterons pour améliorer l ’éclairage en remplaçant 
les lampes type olophane actuelles p ar des lanternes à 
fluorescence.

* *

Un autre chantier est en cours, avenue Bernard- 
Palissy. Il s’agit de la construction d’un stade par la 
Société Hachette avec la participation financière de 
l ’Etat. L ’ouverture de ce chantier a privé les habitants 
du quartier de la Passerelle d ’espaces libres, ce qui nous 
a amenés à intervenir énergiquem ent auprès des services 
préfectoraux et des commissions compétentes pour qu’ils 
reconsidèrent la question d ’acquisition par la  ville du 
terrain  situé entre la rue de l ’Yser et le quai Carnot

que le Conseil m unicipal avait décidé d ’acheter, en 1947, 
pour l ’aménagement d’un square et la construction d ’un 
établissement de bains-douches avec lavoir.

La Commission départem entale de contrôle des opé
rations immobilières avait, à l ’époque, estimé que la 
réalisation n ’était pas urgente et avait sursis à statuer.

A la suite d’une nouvelle délibération prise par le 
Conseil municipal e t de l ’intervention du M aire à la 
préfecture, ladite Commission de contrôle a émis, cette 
fois, un avis favorable à la  réalisation du projet qui 
comporte en prem ier lieu l ’acquisition du terrain.

Le dossier a été soumis à l ’enquête réglementaire et 
le projet va être prochainem ent déclaré d’utilité pu
blique par M. le Préfet de Seine-et-Oise qui déclarera 
immédiatement cessible le terrain  en question.

L ’Administration des Domaines qui a été consultée 
par la  préfecture sur la valeur du terrain , a fait par
venir son estimation que nous avons soumise à la Société 
propriétaire. Nous croyons savoir que celle-ci juge insuf
fisante la proposition des Domaines. Dans ces conditions, 
c’est la Commission arbitrale d ’évaluation qui, après 
l ’accomplissement des formalités d ’expropriation, fixera 
l ’indemnité à allouer au propriétaire. Malheureusement, 
cette procédure d’expropriation est assez longue, ce qui 
va retarder l ’affaire. La ville n ’est, en effet, envoyée 
en possession du terrain  exproprié que par la décision 
de la Commission arbitrale. Nous ferons tout notre pos
sible pour activer la procédure.

** *

Il y a un chantier que nous voudrions bien voir 
ouvrir, c’est celui qui concerne l ’aménagement de la 
place Georges-Clemenceau. Sous la rubrique cc Encore 
et toujours la place Georges-Clemenceau », nous avons, 
dans notre dernier numéro du bulletin, traité de la 
question et indiqué que des projets étaient actuellement 
à l ’étude. Nous pensons que l ’un de ceux-ci a des chances 
d ’aboutir. I l  ne vise pas uniquem ent la place mais pré
voit l ’aménagement du secteur compris entre la rue 
H ébert et la rue du Docteur-Desfossez, d ’une part, et le 
secteur compris entre la place et la rue Audé, d ’autre 
part. On envisagerait dans ce projet de percer une voie 
qui relièrait directement la place à l ’église, en em prun
tan t les terrains communaux non construits de la rue du 
Docteur-Desfossez. Nous précisons tout de suite qu’au
cun immeuble ne serait démoli avant que soit assuré, 
dans des immeubles neufs, le relogement des personnes 
expropriées. Nous reviendrons sur cette question quand 
le moment sera venu. Mais que l ’on ne nous dise plus 
que nous ne pensons pas à l ’avenir !

Au sujet des Feuilles d ’impôts {suite de la page  i ,

Pour les profanes qui ne voient que la note à payer, 
nous signalons qu’ils paient, non seulement les impôts 
votés par le Conseil Municipal en ce qui concerne la 
commune, mais aussi les impôts votés par le Conseil 
Général pour le budget départemental. Nous les prions 
donc de se reporter à leur feuille d ’impôts pour voir ce 
qui revient à chacune de ces deux collectivités. La feuille 
d ’avertissement délivrée par les Contributions Directes 
comporte, en effet, deux colonnes (départem ent et com
m une), à la suite notamment de nos interventions (voir 
Bulletin Municipal, n° 15, de février 1947 et n° 40, de 
septembre 1950).

II peut se trouver des gens qui ne s’effraient pas de 
supporter sur leur propre budget, des hausses de nourri
ture, de chauffage, d’éclairage, d ’habillem ent, d’assu



rance, de transport, voire de tabac, de journaux, d ’apé
ritifs et de spectacles, mais qui sont surpris de recevoir 
leur feuille d ’impôts majorée.

Ils s’imaginent, sans doute, que la hausse n ’a pas 
d’effet sur les collectivités ou plutôt ils ne réfléchissent 
pas, sans quoi ils s’apercevraient bien vite de leur erreur. 
Nous invitons ces gens à lire notre article cc Tour d ’Ho- 
rizon », du bulletin n° 45, d’octobre-novembre et 
décembre 1951, dans lequel nous traitons des répercus
sions de la hausse sur le budget local.

Ce qui nous a amené à écrire le présent article, c’est 
la réflexion d ’un de nos concitoyens qui, lors de la récep
tion de sa feuille d ’impôts, m ajorée de 22 %, disait en 
s’exclamant : « Ce n ’est pas difficile de faire des réali
sations avec les augmentations qu’ils nous collent. »

Nous nous excusons de nous répéter, mais nous disons 
encore une fois que la m ajoration constatée sur les 
feuilles d’impôts est uniquem ent due à la  hausse du 
coût de la vie et est bien en-dessous du coefficient de 
hausse par rapport à l ’année préoédente. La preuve de 
ce que nous avançons, c’est qu ’à notre budget de 1952, 
il n ’y a en dépenses extraordinaires aucun crédit pour 
des travaux en dehors de l ’annuité de deux em prunts 
nouveaux, l ’un de 15 millions pour des travaux de voirie, 
l ’autre de 15.600.000 pour les acquisitions de terrain  du 
quai Carnot, destiné aux H. L. M. et à l ’équipement 
sportif. Or, ces deux emprunts qui représentent une 
annuité de 2.440.000 francs, ne constituent une charge 
que de 1,87 %.

La m ajeure partie de nos nombreuses réalisations a 
été financée à l ’aide de nos fonds libres provenant, soit 
de plus-values, soit d’économies, sans que les contri
buables aient à en supporter les conséquences financières.

Nous négocions actuellement un em prunt de 25 m il
lions de francs pour l ’acquisition de la propriété 
Leygues, en vue de la construction d ’un établissement 
scolaire du second degré, qui nous perm ettra de récu
pérer les locaux de Factuel lycée de jeunes filles pour 
nos classes primaires.

Malgré cette charge supplémentaire, nous serons les 
premiers, si l ’expérience du Président Pinay stabilise 
le coût de la vie, à ne pas augmenter les impôts de 1953. 
. _

Toujours les Libertés Communales

Dans notre dernier numéro du bulletin, nous avons 
signalé, sous le titre  cc La Défense des Libertés Commu
nales », que nous n ’étions plus seuls et avons reproduit 
un intéressant article d u  président Edouard H e r r io t  sur 
le servage des communes.

Nous donnons aujourd’hui des extraits d ’un article 
du même président H e r r io t , publié dans le journal Le 
Figaro, du 10 ju in  1952 et intitulé « Notre Régime 
communal est une insulte au bon sens. »

Nos lecteurs verront que nous avions raison lorsque 
nous affirmions que l ’E tat absorbait tout e t que les 
maires étaient parfois paralysés dans leurs activités, du 
fait précisément de l ’ingérence de l ’Etat dans les affaires 
communales.

Voici ce que dit le président H e r r io t  qui est m aire 
de Lyon depuis 47 ans et qui connaît bien la question : 

« Lim ité dans ses ressources, le maire l’est plus en
te core dans son autorité. Pratiquement, il n ’est plus 
« qu’un fonctionnaire astreint à obéir aux ordres d ’in- 
cc nombrables bureaux. Depuis la Libération, il s’est 
cc installé à travers la France une nuée de services nou- 
cc veaux dont la I IP  République se passait fort bien et 
cc qui obèrent nos finances nationales, accaparent des

cc immeubles et gênent l ’action des maires : services dits 
cc de la Population, de l ’Urbanisme, des Sports, etc. 
« J ’ai eu tout récemment à intervenir auprès d ’un mi- 
« nistre, par bonheur d ’esprit très ouvert, parce qu’on 
cc refusait à une fam ille de transférer un chalet en haute 
cc montagne sous prétexte que le style de cette construc- 
« tion n ’était pas conforme au style du  pays — un pays 
cc de glaciers et d ’alpages. Veut-on me permettre un 
cc raisonnement plus large ? Je crois connaître assez 
cc bien la ville de Lyon que j ’administre depuis qua- 
cc rante-sept années. Avant la dernière guerre, on y  
cc trouvait des logements à louer. On n ’en trouve plus 
cc et, cependant, la population a nettem ent diminué. 
cc Pour quelle raison ? Je réponds parce aue les admi- 
cc nistrations s’emparent de tout ce qui est disponible. 
cc On neutralise, pour installer quelques dactylographes, 
cc des appartements où des familles vivraient à l ’aise. 
cc Une inspection ordonnée par l ’Etat démontrerait vite 
cc la vérité de mon assertion.

cc Les maires n’ont pas d ’action sur la police pour 
cc faire appliquer leurs propres arrêtés. Pour assurer 
cc l ’exécution de mes décisions en matière d ’hygiène 
cc publique, j’ai dû nommer, en pleine ville de Lyon, 
cc un garde champêtre. Mon collègue, M. Mondon, 
cc maire de Metz, a signalé dans ce journal qu’en Alsace 
cc et en Lorraine, les pouvoirs des Conseils municipaux 
cc sont plus étendus que dans le reste de la France. 
cc N ’est-il pas navrant de penser que ce résultat est dû  
cc peut-être à ce qui reste dans ces pays de loi allemande, 
cc d ’administration allemande ?

cc Notre régime communal est une insulte perma- 
cc nente au bon sens. Nous avons été soumis récemment, 
cc non seulement au contrôle des préfets, mais à celui 
cc des trésoriers-payeurs généraux. C’est inadmissible, le 
cc trésorier est un comptable; qu’il vérifie nos chiffres, 
cc on l ’admet, mais qu’il intervienne pour désapprouver 
cc une décision du Conseil municipal ou du maire, c’est 
cc inconcevable. Je m e suis heurté à cette opposition, 
cc pour avoir voulu, dans une usine industrielle de Lyon, 
cc instituer la prime de rendement; je  ne l ’admets pas. 
cc C’est aujourd’hui l ’Etat qui fixe les traitements de 
cc nos fonctionnaires municipaux. Je ne l ’admets pas 
cc davantage. Je demande que l ’on redonne force à un 
cc principe incontestable : là où est la responsabilité, 
cc là doit être l ’autorité.

cc En ce qui concerne le problème vital et urgent de 
cc la construction, le régime actuel est un scandale. La 
cc loi municipale de  1884 avait chargé les maires de la 
cc délivrance du  permis de construire; la loi de 1943 a 
cc transféré cette mission à l ’Etat et à ses services dits 
cc de l ’Urbanisme. Notez que l ’urbaniste, sous le con
te trôle de qui j ’ai été placé — au reste fort aimable 
cc homme —• régit à la fois Lyon et Dakar. E t je ne veux 
cc pas — ce qui me serait pourtant facile ■—- montrer 
cc par des exemples comment les tribunaux nous ac
te câblent, faisant échec aux meilleures intentions.

et Dans cet amas de complications, je  cherche en 
cc vain le bon sens, je  ne le rencontre plus. J ’approuve 
te donc le programme que s’est tracé le Conseil des corn
et munes d ’Europe. Je voudrais appeler Vattention de 
et l’opinion sur une idée simple mais de grande portée, 
cc on ne nie pas que la commune soit, dans l ’Etat, la 
te cellule essentielle de la patrie. Mais, tandis que les 
cc Etats opposent leurs intérêts, leurs besoins, leurs idéo- 
ee logies, les communes posent, pour tous les maires, les 
cc mêmes problèmes ; secours à l’enfant, au malade et 
cc au vieillard, instruction du fu tur citoyen; lutte contre 
cc la misère, la maladie, le taudis. C’est donc entre les 
cc maires du monde que devrait se développer le senti- 
cc ment d’une solidarité et d ’une fraternité vraiment 
cc humaines. »

cc P ar l ’Etat, tout divise. Par la commune, tout 
rapproche. »



La Conslruciion des Immeubles H.L.M.
A v e n u e  d e s  P l a t a n e s  e t  Q u a i  C a r n o t

Construire bien sûr ! Les chantiers entrepris à Saint- 
Cloud concernant la construction d ’immeubles collectifs 
et individuels, dém ontrent bien notre volonté d’édifier 
le plus grand nom bre possible de logements. Mais ce 
que nous ne voulons toutefois pas, c’est construire n ’im 
porte quoi et n ’im porte où.

Aussi avons-nous fait, au plan d ’aménagement com
m unal en cours d’études, diviser la ville en plusieurs 
zones : zones industrielles, zones d ’habitation collective, 
en ordre continu ou discontinu, zones d ’habitation ind i
viduelle dite de grande résidence, zones réservées pour 
espaces verts, espaces boisés, espaces publics.

Nous désirons, en effet, par dessus tout, conserver 
à Saint-Cloud son caractère résidentiel et améliorer 
encore l ’esthétique de notre cité, que nous voulons 
coquette, attrayante, tranquille.

Autrefois, à Saint-Cloud, se sont constitués des lotis
sements. Les cahiers des charges de ces lotissements 
avaient créé des servitudes particulières qui n ’ont pas 
été reprises au plan d ’aménagement communal, en ra i
son, d ’une part, des dispositions déjà prises sur le plan 
général par le Comité d’aménagement de la région p ari
sienne, d’autre part, du fait de la nécessité de dégager 
des zones de construction collective, tout en préservant 
le site.

Les servitudes desdits cahiers des charges visaient 
surtout la hauteur de certains immeubles à construire, 
de manière à ne pas gêner le magnifique panoram a qui 
s’offre aux habitants ayant fait édifier des immeubles 
à flanc de coteau ou sur la colline de Saint-Cloud.

Or, il ne faut pas perdre de vue que depuis 20 ou 
25 ans et même plus, que certains lotissements ont été 
créés, la situation a considérablement évolué dans notre 
commune. Il y a eu en effet deux guerres et, à la suite 
de la dernière, de très nombreux sinistrés sont venus se 
réfugier à Saint-Cloud. Si l ’on ajoute à cela un accrois
sement norm al de population, on s’apercevra de la néces
sité absolue d ’édifier des immeubles et de prendre à 
cet effet toutes les mesures nécessaires au plan 
d ’aménagement.

Cette nécessité s’est d ’ailleurs fait sentir avant 1939 
puisque l ’on a vu s’édifier à Saint-Cloud de très grands 
immeubles collectifs, notam m ent ceux de la rue du Cal
vaire, de la rue Coutureau et du Pont des Trois-Pierrots 
(rue des Gâte-Ceps et du Bois-de-Boulogne).

Or, il se trouve que des habitants de ces derniers 
grands immeubles, qui ont eu pour effet notamment, 
non seulement de déparer le site, mais encore de sup
prim er la vue sur Paris à un certain nombre de maisons 
édifiées plus haut, ont signé une pétition de protestation 
au sujet de l ’édification, avenue des Platanes et quai 
Carnot, d ’un groupe d’immeubles H . L. M., dont l ’un 
comportera onze étages. Ces onze étages, édifiés en forme 
de tour, couvrant une faible superficie, ne cacheront 
pas, à ceux qui sont derrière, l ’ensemble du panorama. 
Si nos constructions avaient eu uniformément six ou 
sept étages, elles eussent bien davantage formées écran. 
Nous voulons croire que ces personnes ont été mal infor
mées et ne se sont pas suffisamment rendu compte 
qu’elles ne seront pas gênées par les constructions entre
prises ainsi que le  démontre la  photographie publiée 
d ’autre part.

Nous portons à la connaissance de nos lecteurs, la 
lettre de protestation que nous avons reçue, ainsi que 
la réponse que nous avons faite à M. le Préfet de Seine- 
et-Oise qui nous avait saisi de la question. Nos lecteurs 
se rendront compte qu’il n ’est pas toujours facile, même 
avec beaucoup de bonne volonté, de satisfaire tou t le 
monde.

Saint-C loud, le 14 Mars 1952.

M onsieur le Maire de la V ille de Saint-Cloud.

M onsieur le Maire,

Les propriétaires et habitants des Coteaux de Saint-C loud ont 
l ’honneur de vous adresser une protestation au suje t du projet 
d ’édification d ’un  bloc im m obilier massif, sur un  terrain situé à 
Saint-Cloud, délim ité  par le quai Carnot, la rue des M ïlons et 
l ’avenue des Platanes.

D ’après ce projet, cette construction devrait avoir onze étages, 
quarante mètres de hauteur, et altérerait com plètem ent par ses 
dim ensions le paysage des Coteaux de Saint-Cloud. E lle  a tten
terait au caractère de cette région dont la renom m ée a traversé 
les siècles et l ’histoire, elle lu i enlèverait tou t son attrait, elle  
détournerait les touristes français et étrangers qu i étaient attirés 
par une réputation de  pittoresque.

E nfin , elle transform erait dans ce quartier de résidence un
im m euble  à usage d ’habitation, en u n  bloc qu i aurait toutes les
apparences d ’une usine.

Pour ces raisons, nous vous, dem andons de ne pas autoriser 
la construction d ’un  im m euble qu i aurait une hauteur inusitée et 
qui ne serait plus en rapport avec la largeur des voies qu i le 
borderait.

N ous ne pensons pas que vous autoriserez à transform er les 
avenues d ’une localité ayant le renom  de Saint-Cloud, en des cou
loirs où le ciel ne s ’apercevrait q u ’entre de hautes murailles.

E t confiants dans le bon droit de notre cause, nous espérons 
que vous ferez droit à notre pétition, e t refuserez de laisser cons
truire un  bloc de maçonnerie qu i serait une abnégation à la
réputation d ’un  sitp qu i contribue à la richesse d ’un  pays.

V euillez agréer. M onsieur le M aire, l ’expression de notre 
considération très distinguée.

Suivent les signatures.

Saint-Cloud, le 29 A vril 1952. 
à M onsieur le P réfet de Seine-et-Oise, 

D irectioti des A ffa ires Comm unies,
3e Bureau, Versailles.

O b j e t  : Protestation  d ’un groupe d ’habitants au su je t de la 
construction d ’im m eubles H . L. M ., avenue des P latanes.

Par lettre du  10 avril 1952, vous m ’avez adressé en com m uni
cation une pétition émanant de quelques-uns de mes administrés, 
qui protestent au sujet de la construction, avenue des Platanes, 
d ’un im m euble de onze étages, en m e signalant que, d ’après les 
indications qu i vous ont été données, le terrain serait soum is à 
un  cahier des charges qu i in terdirait l ’édification d ’un  im m euble  
aussi élevé.

Vous m ’avez dem andé de vous faire connaître m on avis et 
de vous indiquer si la disposition d ud it cahier des charges a été 
reprise dans le programme d ’aménagem ent com m unal.

J ’ai l ’honneur de vous faire connaître que cette protestation 
concerne la construction par la Société d ’H . L . M . « L e  Foyer du 
Fonctionnaire e t de la Fam ille  » d ’im m eubles, pour l ’édification  
desquels les servitudes de l ’Urbanisme et de l ’Habitation à la 
délégation départem entale du  M .R .U .  à Versailles et la C om 
mission d ’inspection  des Habitations à Loyer M odéré ont émis un  
avis favorable.

L e  plan d ’aménagem ent com m unal en cours d ’étude n ’a pas 
repris les servitudes résultant dit cahier des charges dont il est 
question (cahier des charges qu i se rapportait au lotissem ent du  
parc de Béarn ), du fait que les terrains de ce lotissem ent ont été 
acquis pour cause d ’u tilité  publique pour l ’équipem ent sportif de 
la. v ille, d ’une part, et pour l ’édification d ’im m eubles H . L . M ., 
d ’autre part.

A la suite d ’enquêtes légales et réglem entaires, vous avez 
déclaré d ’u tilité  publique le projet d ’équipent eut sportif et le 
projet d ’édification d ’im m eubles H . L . M.



Ce dernier projet, qu i com prend la construction sur un terrain 
de 28.000 m l environ de quatre im m eubles de deux étages e t rez- 
de-chaussée, un  de deux étages sur colonnades, un  de trois étages 
sur colonnades, un  de quatre étages e t rez-de-chaussée et un  de 
d ix  étages et rez-de-chaussée, a été tou t particulièrem ent étudié  
par les services du M. R . U ., aussi bien à Versailles à la déléga
tion  départem entale q u ’à Paris, au m inistère. A vant d ’établir le 
projet d é fin itif, d ix  avant-projets au m oins on t été soum is aux  
services com pétents, qu i ont tenu  com pte du  caractère résidentiel 
de la com m une, de la hauteur de la colline, de la nature du  
terrain, des conditions d ’hygiène e t de salubrité, des espaces 
d ’aération à respecter, e tc ., e tc...

Les pétitionnaires, qu i ont été pour la plupart mal inform és, 
sont com plètem ent dans l ’erreur quand ils déclarent que les, ave
nues de Saint-C loud seraient transformées en des couloirs où le 
ciel ne s ’apercevrait q u ’entre de hautes m urailles puisque, d ’une  
part, sur h u it im m eubles prévus, il y  en  aura sept de deux, trois 
et quatre étages et que, d ’autre part, la surface construite ne sera, 
pour un  terrain de 28.000 m2, que de 3.000 m l  environ . Nous 
avons tenu précisément, pour tenir com pte du caractère résidentiel 
de Saint-Cloud, à aménager devant ces im m eubles un  grand espace 
de verdure qu i sera utilisé pour l ’équ ipem ent sportif de la v ille  : 
terrain de foot-ball, de basket, etc. N q u s  avons m êm e réservé la 
place nécessaire pour la construction ultérieure d ’une piscine.

Ce projet aura, d ’autre part, pour e ffe t d ’em bellir les rives 
de la Seine qu i s o n t . dans cet endroit particulièrem ent laides et 
d ’assainir tout un  secteur.

E n exam inant les signatures des pétitionnaires, je  remarque  
que la plupart sont logés dans les grands im m eubles situés rue

du Calvaire,, rue des Gâte-Ceps e t rue du Bois-de-Boulogne, 
im m eubles appartenant à la Caisse des Dépôts et Consignations, 
qui ont été édifiés à flanc de coteaux e t qu i déparent le site, alors 
que ce ne sera pas le cas pour les im m eubles H . L . M . de l ’avenue  
des Platanes.

Cette pétition ne m anque donc pas de me surprendre car elle 
émane de personnes, qui, pour la majeure partie, ne seront n u l
lem ent gênées par les constructions nouvelles, soit q u ’elles habitent 
dans les grands im m eubles susvisés, soit q u ’elles dem eurent sur 
le plateau d ’où elles n ’apercevront m êm e pas les constructions.

Je trouve, par ailleurs, surprenant que des personnes logées 
dans de grands im m eubles, genre building, puissent critiquer la 
construction d ’un  im m euble  de onze étages édifié  au po in t le  
plus bas de Saint-Cloud.

I l  sem blerait que les construcions de l ’avenue des Platanes 
contrarient des intérêts privés, d ’où l ’objet de la pétition, car je  
n ’ose imaginer que devant la crise du logem ent qu i sévit à Saint- 
C loud avec tant d ’acuité, il y  ait encore des personnes égoïstes 
q u i méconnaissent à ce poin t l ’intérêt général et l ’intérêt que pré
sente la construction d ’im m eubles nouveaux, m êm e s’ils com 
portent onze étages.

Ces personnes devraient bien songer que le§< im m eubles cri
tiqués ne perm ettront m êm e pas de loger, 10 % des catégories 
prioritaires au sens de la loi, qu i sont dans une situation des 
plus tragiques au point de vue logem ent.

Le Maire,
Signé : F . C h a v e t o n .

/

■

Photographie d ’une partie de chantier des im m eubles H . L . M ., chantier qu i sera inauguré le 3 Juillet 1952 
par M onsieur Claudius, P etit, M inistre de la Reconstruction et de l ’Urbanisme.

Dans le lointain, et sur un plan supérieur, les importants im m eubles du Pont des Trois-Pierrots



L e R e p a s  d e  l’A m i t i é

Il n ’est pas trop tard  pour rappeler une manifesta
tion qui laisse toujours dans le cœur de tous ceux qui 
y participent, un bien agréable souvenir, en raison sur
tout de l ’ambiance fraternelle qui s’y trouve réalisée.

Les invités, qui sont tous nos « Anciens », de 65 ans 
et plus, sans distinction de classe sociale, sont heureux 
de se retrouver autour d ’une table convenablement 
garnie et servie avec grâce et sourires par tout un per
sonnel bénévole qui veut contribuer à faire de cette 
journée un jo u r de fête.

Cette année, le « Repas de l ’Amitié ». a eu lieu le 
dimanche 20 avril, à la Salle des Fêtes municipale et le 
soleil prin tanier perm it à un grand nombre d’ « An
ciens » d ’y prendre part.

Un menu confortable et délicat, arrosé, comme il 
convient de vin fin, avec café et liqueurs, fut fort appré
cié de tous.

Les doyens, Mme D o r m o y  et M. F r a e n k e l , étaient 
aux côtés de M. le Maire, entouré, à la table d ’honneur, 
de plusieurs personnalités clodoaldiennes, M. P u jO L , 
sénateur, les adjoints, de nombreux conseillers m unici
paux, MM. B e n o it , A n d r é , etc...

Après le repas, une partie artistique perm it d’en
tendre M. et Mme D u c r o s , dans une charm ante scène 
de Paul Vialar, Soir et plusieurs numéros de variété. 
Les applaudissements de toute l ’assistance témoignèrent 
la satisfaction de tous.

La journée se term ina gaiement par un bal où les 
airs de danse de ce q u ’on appelle « la belle époque », 
rappelèrent les années de jeunesse et, pour la circons
tance, nombreux furent les couples qui retrouvèrent la 
souplesse nécessaire pour valser ou polker comme 
autrefois.

Remerciements à tous ceux qui ont contribué au 
succès de cette journée. Nous ne pouvons les nommer 
sans risquer d’en oublier. Cependant, il faut citer 
M . D u c r o s , conseiller m unicipal, régisseur général; 
M . H o u e t  et tous les membres de ia Croix-Rouge; 
Mmes C h a v e t o n , D u c r o s , D is c o u r , M a r in , R o l l in , 
M . et Mme S o r e a u , MM. B o n n if a u d , secrétaire général 
de la m airie; M . N e v e u , directeur des services tech
niques; M . B a u d r y , secrétaire général adjoint; le per
sonnel du service social de la mairie. N ’oublions pas le 
cuisinier et le personnel de service, ni M. B er n a r d  qui, 
comme les années précédentes, a offert l ’eau minérale. 
Chez tous, on voyait le même souci d ’assurer, chacun 
pour sa part, le succès d ’une journée qui devait faire 
beaucoup d ’heureux.

Nous pouvons les assurer qu’ils y ont pleinement 
réussi.

Le même jour, un repas semblable était offert aux 
pensionnaires de l ’hospice Lelégard qui ne m anquèrent 
pas d ’exprim er toute leur satisfaction.

Nous remercions M. le Directeur, M. l ’Econome ainsi 
que le personnel de l ’hospice, sans oublier nos si 
dévouées sœurs.

Pour ceux qui, pour une raison quelconque, n ’ont pu

assister au repas de la Salle des Fêtes, un colis leur fut 
porté à domicile par les soins de notre service social 
et de Mme L o r r a in , que nous remercions très sincère
ment de toute la peine qu ’elle se donne pour nos 
« Anciens », 220 colis furent distribués.

F ê t e  d e s  M è r e s

La remise officielle de la Médaille de la Famille 
Française a eu lieu cette année le dimanche 25 mai.

Dans la Salle des fêtes de la m airie, la Municipalité, 
plusieurs conseillers municipaux et les représentants des 
Associations familiales clodoaldiennes, entouraient les 
mères de famille auxquelles M. le M aire rem it solen
nellement la distinction qui leur était attribuée.

Dans une brève allocution, M. R o l l in , maire- 
adjoint, rappela le rôle ém inent de la m ère de famille 
dans la tâche prim ordiale de l ’éducation des enfants, 
ses veilles et ses peines dans l ’adm inistration du foyer. 
I l présenta les félicitations de la M unicipalité aux 
mamans aujourd’hui à l ’honneur et insista sur le devoir 
des familles de se grouper dans leurs Associations pour 
défendre leurs droits et donner au « corps familial » 
toute l ’influence qu ’il doit avoir dans la société moderne.

Un vin d ’honneur term ina cette cérémonie fort 
simple, mais empreinte de la plus parfaite cordialité.

Voici les noms des mères de famille décorées. Nous 
leur renouvelons ici nos très vives félicitations.

Médaille d ’Argent

Mme R id e a u , née S a u v e  Marie-Rose, 26, parc de 
M ontretout : 9 enfants.

Médaille de Bronze

Mme B r i s s e , née S a r r a t  M arguerite, 13, avenue du 
Palais : 5 enfants.

Mme G h a s s a g n o t , née J a c q u e s  Lucienne, 4 , rue 
Preschez : 5 enfants.

Mme D e l a u m e , née C l é m e n t e l  Jacqueline, 8, avenue 
Leonie : 6 enfants.

Mme M a ig r e t , née O r o y  Raymonde, 19, rue de 
1 Avre : 5 enfants.

Mme N u g e r o n , née V ia l  Héloïse, 6, sente des Pom- 
miers-Rouges : 5 enfants.

Mme P a n n ie r , née C o n t e n o t  Fanny, 55, rue Bucourt: 
5 enfants.

Mme d u  P a r c , née d e  S o l a g e s  Hélène, 17, rue 
Dailly : 7 enfants.

Toutes les écoles et lycées avaient été associés à cet 
hommage si m érité aux mamans. Directeurs et direc
trices avaient été invités à demander aux enfants un 
travail de leur choix en l ’honneur des mères de famille. 
Les meilleurs travaux ont été récompensés p ar des prix 
offerts par la ville.

Au cours de la cérémonie dont il est question ci- 
dessus, M. M o n s e l , m aire-adjoint, donna lecture de 
deux rédactions particulièrem ent remarquables, l ’une 
de Marie-Josèphe DE L a n g a l l e r ie , de l ’Institution 
Maintenon, 1 autre de Jean M ic h o n , de l ’école de gar
çons du Centre. Nous adressons toutes nos félicitations, 
non seulement à ces deux enfants, mais à tous ceux qui 
ont, par leur effort, apporté leur hommage à leur 
maman.



La célébration du centenaire 
- de Madame BORDES -

Saint-Cloud a célébré en toute cordialité mais avec 
un certain éclat, comme il se devait, sa centenaire, 
Madame B o r d e s , née N o g u e s .

Le dimanche 29 ju in , à 10 heures, trois voitures 
fleuries sont allées chercher Mme B o r d e s  à  son domi
cile, 54, rue Jacoulet, où elle habite chez son fils et 
sa belle-fille qui l ’entourent de soins dévoués.

M. C h a v e t o n , maire, les adjoints, MM. M o n s e l , 
R o l l in , L a u r e n c e  ont accompagné à travers les rues de 
l a  ville, Mme B o r d e s  et sa famille jusqu’à la Salle des 
Fêtes de la mairie.

De nombreuses personnalités clodoaldiennes avaient 
été conviées à un vin d ’honneur à la mairie. I l y avait, 
entre autres, M. B o n n e f o u s , député, ancien ministre; 
D e v è z e , conseiller général, plusieurs conseillers m uni
cipaux, des présidents de sociétés, les parents et amis 
de la centenaire, encore alerte et ayant conservé toute 
sa lucidité. Elle récita même sans trop d ’émotion, une 
fable.

On lui rem it des fleurs, une boîte de bonbons, une 
médaille de bronze, en souvenir de cet anniversaire.

Chacun lui apporta ses félicitations, auxquelles elle 
répondit avec simplicité et bonhomie. M. R o l l in , maire- 
adjoint, ès-qualité de doyen des conseillers municipaux, 
lui porta un toast.

Le gâteau aux 100 bougies fut partagé entre les per
sonnes présentes, qui trinquèrent joyeusement à la santé 
de Mme B o r d e s , dont le m aire esquissa dans les termes 
suivants la vie toute unie et toute simple :

« Je veux d ire com m ent de Generest. dans le canton de 
Bagnères-de-Bigorre, où vous êtes née le 27 ju in  1852, votre vie 
est venue s’écouler en grande partie  à Saint-Cloud. C’est crue vous 
aviez épousé un  gendarm e d ’Auch qui, ayant pris sa re tra ite  en 
1894, fu t nom mé surveillant m ilita ire  des Palais Nationaux à 
Paris.

« Son p rem ier em ploi fu t à l ’Elysée, d ’où il fu t m uté pour 
le parc de Saint-Cloud, en 1900.

Vous fûtes veuve à 55 ans avec un  garçon et une fille. Votre 
fille devait s’éteindre à 66 ans, sans descendance.

« C ’est votre fils, Jean-A dolphe B o r d e s , qui est m aintenant 
avec votre belle-fille, votre seule fam ille très proche, car je  sais 
que vous avez de très nom breux cousins, petits-cousins et petites- 
cousines.

Que fu t votre existence à Saint-Cloud ? T rès calme, très 
sage, exem plaire comme toute  votre vie. Vous vécûtes longtem ps 
seule, ru e  Royale, et ce n ’est que depuis peu d ’années que vous 
vîntes hab ite r sur le p lateau de M ontretout. 54, ru e  Jacoulet, 
avec votre fils.

« II en est des peuples heureux comme des gens heureux; 
ils n ’ont pas d ’histo ire. C’est votre cas. Et l ’exem ple de sagesse 
que constitue votre longue vie est à m éditer par les jeunes. »

P r o m e n a d e  d u  M u g u e t

La caravane qui, chaque année, s’organise pour aller 
cueillir le muguet à Charbonnière, comprenait, le di
manche 4 mai, cinq grands autocars, non compris les 
nombreux participants venus par leurs moyens propres.

Au total, plus de 300 personnes.
Si le soleil était réticent au moment du départ et 

ne perm it pas d’apprécier, comme il eut été désirable, 
la beauté de la vallée de Chevreuse traversée par l ’iti
néraire, il daigna cependant se m ontrer après-midi et 
rendre fort agréable le séjour à Charbonnière, où les 
cars arrivèrent vers midi, après un arrêt à Orléans.

Dejeuner dans la bonne hum eur et la gaîté générale, 
puis cueillette, combien abondante, du muguet donc 
chacun rapporta de confortables brassées, de quoi fleu
rir et embaumer toutes les maisons de Saint-Cloud.

La visite du château, de ses dépendances, de ses amé
nagements fut, pour tous ceux qui y venaient pour la 
première fois, une fort agréable surprise et chacun 
enviait le sort des enfants, heureux colons, qui vont y 
passer un ou deux mois de vacances..

Après une journée bien occupée, les poumons remplis 
d ’air pur, les yeux charmés et reposés par les admirables 
ombrages qui entourent le château, la caravane reprit 
la route de Saint-Cloud, non sans regrets, certes, chacun 
avec la ferme décision de ne pas m anquer la promenade 
de 1953 et d ’y entraîner parents et amis.

Une suggestion en term inant : pourquoi les Sociétés 
locales ne participeraient-elles pas, en groupe, à cette 
magnifique partie de campagne en retenant, pour leurs 
membres, tout ou partie d’un autocar ?

Colonie de Vacances Municipale

Le départ des enfants pour la colonie de vacances 
municipale de Charbonnière aura lieu le samedi 12 ju il
let. Rendez-vous est fixé à 7 h. 30, place de la mairie. 
I l est vivement recommandé à tous les colons d’être très 
exacts; il ne serait pas possible d ’attendre les 
retardataires.

Le voyage de Saint-Cloud à Charbonnière sera effec
tué aux frais de la ville par des autocars rapides et con
fortables qui transporteront dans le minimum de temps 
nos 160 colons de la première période.

Au château, où des améliorations ont encore été 
apportées cette année (encausticage des parquets et ins
tallation de cuvettes de W .-C.), tout est prêt pour rece
voir nos enfants. M. et Mme M a r t in , directeur et éco
nome, dirigent les derniers préparatifs et la colonie 
prendra immédiatement son rythm e normal.

Chacun arrivera avec toute sa bonne volonté, son bon 
esprit, pour se plier aux consignes nécessaires à la bonne 
marche d’une telle organisation.

L ’obéissance et la discipline sont qualités indispen
sables. Elles sont imposées par un directeur qui sait 
faire appel à la raison et à la conscience de tous. Il y 
réussit parfaitem ent, dans une ambiance joyeuse, dont 
les enfants conservent un excellent souvenir.

II n ’est que de voir le désir de retourner à Charbon
nière de tous ceux qui y ont fait un séjour pour être 
pleinement rassuré.

Si le beau temps continue à nous favoriser, il nous 
est facile de prévoir que notre colonie 1952 sera l ’égale 
des précédentes.

Les nouvelles de la colonie sont affichées chaque 
semaine dans le cadre de la mairie et les enfants doivent 
écrire à leurs familles également toutes les semaines.

Rappelons que la première période de colonie s’éten
dra du 12 juillet au 16 août inclus; l ’effectif est com
plet. La deuxième, du 16 août au 20 septembre, dispose 
encore de quelques places disponibles. S’adresser au 
service social de la mairie (8e bureau).
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Un bulldozer en action sur le chantier du fu tu r  marché couvert

Inspection Sanitaire 
des Denrées d’origine animale

N écessité  d'un m arché couvert

Nous pensons intéresser nos lecteurs en portant à 
leur connaissance le récent rapport que nous a adressé 
le Dr R. A r n a u d , vétérinaire-inspecteur à Saint-Cloud, 
des denrées d ’origine animale.

R a p p o rt d u  V étérinaire-Inspecteur  

B oucherie :
L e s  v is i te s  se  f o n t  p a r  r o u l e m e n t ,  s a u f  p o u r  l a  b o u 

c h e r i e  C o u t u r e  e t  ex-jA M iN , o ù  l e s  v is i te s  s o n t  p lu s  
f r é q u e n te s .

Abattage surtout de moutons.
Examen sur pied et après abattage. Pas de saisie. 

Viande de très belle qualité.
Pour les autres bouchers, pas de saisie. Dans l ’en

semble, bonne tenue des magasins de vente.

C harcu terie  :
Pas d ’abattage de porcs. Dans l ’ensemble, bonne 

qualité des produits préparés de charcuterie et bonne 
tenue des magasins de vente.

Les locaux de préparation des produits de charcu
terie sont quelquefois d’aspect vétuste mais toujours 
salubres.

Poissonnerie  :
Vente dans de bonnes conditions, propreté des locaux 

excellente.
Les poissons, mollusques et crustacés achetés aux 

halles sont toujours très frais.

A lim entation générale :
L’inspection a surtout été axée sur la vente du lait.
I l a été fait obligation à tous les commerçants ven

dant du lait de posséder un comptoir réfrigéré (soit 
réfrigérateur, soit glacière). Le Vétérinaire n ’a autorisé 
en ce qui le concerne la vente du lait que si le commer
çant possédait au moins une glacière pour entreposer le 
lait au moment de la vente et après la vente. Il a délivré 
immédiatement un certificat à tous les commerçants pos
sédant déjà cette installation; pour les autres, ceux-ci 
firent peu à peu l ’acquisition du matériel nécessaire. Il 
leur a été délivré alors un certificat les autorisant à 
vendre du lait.

Actuellement, tous les laits vendus dans la commune 
de Saint-Cloud le sont dans les conditions d’hygiène 
requises.

I l y a là un net progrès. Avant ces mesures, le lait 
était encore vendu dans des conditions déplorables.

D’ici un avenir prochain, toutes les villes de
20.000 habitants et plus ne devront vendre du lait qu’en



bouteilles cachetées. Le vétérinaire a donc conseillé de 
vendre du lait en bouteilles, de préférence au lait au 
détail. Plusieurs commerçants ont suivi ses conseils.

M arché :

Les produits vendus sont en général de bonne qua
lité. Quelques observations faites cependant à certains 
marchands forains.

L 'hygiène n ’est pas toujours parfaite pendant et 
après le marché.

La création du nouveau marché de M ontretout sera 
sans aucun doute, du point de vue de l ’hygiène, un très 
gros progrès.

Actuellement, les marchés souffrent surtout :
— Du manque d ’installations suffisantes.
— De la trop grande facilité de souillure des aliments

par les poussières soulevées par le vent et par le
passage des voitures.

— De l ’impossibilité de procéder à un nettoyage sérieux
des trottoirs en mauvais état après les marchés.

Conclusion :

L ’état hygiénique des denrées d’origine animale de 
la ville de Saint-Cloud est excellent. En particulier, en 
ce qui concerne la vente du lait, de gros progrès ont été 
réalisés.

Fait à Saint-C loud, le 1er A vr il  1952.
S ig n é  : R .  A r n a u d .

Ce rapport démontre, s’il en était encore besoin, la 
nécessité de création d ’un marché couvert, ce à quoi 
nous nous employons activement.

Les travaux d ’aménagement du terrain , situé boule
vard de la République et rue Joséphine, récemment 
acquis par la  ville, ont été entrepris d ’urgence. L ’assai
nissement du terrain  est réalisé, de même que le nivel
lement. Nous allons adjuger -très prochainem ent la 
construction des bâtiments qui seront constitués par des 
hallettes en béton, - système Lambda, type m arché de 
Melun, disposées en deux bâtiments de 24 et 20 mètres 
de long sur 30 mètres de large avec, dans chaque bâti
ment, quatre allées de passage. Les hallettes seront cou
vertes par des lanterneaux en verre armé. Le dallage 
du sol sera en béton.

Nous pensons pouvoir m ettre le nouveau marché 
en service le 1er novembre prochain.

B i b l i o t h è q u e  M u n ic ip a le

Le nombre de volumes acquis cette année dépasse 400 
et 55 volumes ont été offerts par de généreux donateurs 
que nous remercions, à nouveau, très vivement.

Le nombre de lecteurs s’accroît également, nous 
comptons actuellement 520 abonnés.

Rappelons que la bibliothèque est ouverte tous les 
matins, dimanche compris, de 10 heures à m idi, sauf 
le lundi. De plus, elle est ouverte le jeudi, de 17 heures 
à 19 heures et le samedi, de 15 heures à 18 heures.

Le m ontant de l ’abonnement annuel, donnant droit 
au prêt de deux volumes qui peuvent être échangés aussi 
souvent que l ’abonné le désire, est de 600 francs par an. 
Les personnes titulaires de la carte d’économiquement 
faible ont droit à la gratuité.

Les achats de livres se font dans un esprit très éclec
tique; nous essayons de donner satisfaction à tous et 
les suggestions sont étudiées avec soin.

Nous citerons quelques-unes de nos dernières 
acquisitions :

Savorgnati de Brazza, de René M a r a n .
Le Docteur Roux, mon Oncle, d e  M a r y  C r e s s a c .
L Anapurna, de Maurice H e r z o g .
Les Saints vont en enfer, d e  G i l b e r t  C e s b r o n .
Les livres les plus récents de H. T r o y a t , J. G io n o , 

R . V ia l a r , G. D u h a m e l , A. C a m u s , G. R e a u m o n t , M  
d e  la  R o c h e .

romains policiers sont pris dans les collections 
du Masque, Série Blême, etc... Une série spéciale est 
réservée aux enfants, une autre à la philosophie.

Pour la Propreté de Saint-Cloud

R espect des lieux publics

Nous entendons souvent des récriminations justifiées 
sur le mauvais état de propreté des rues, trottoirs et 
carrefours.

Mais qui donc a le souci de faire quoi que ce soit 
pour remédier à ce mauvais état ? Il est fréquent de 
voir des personnes, par ailleurs bien élevées, je ter papiers 
et détritus sur la voie publique sans penser que, en 
agissant ainsi, elles contribuent à donner, de notre cité, 
une opinion fort désagréable. Elles n ’agiraient pas de 
même dans leur jard in  personnel ou leur intérieur. 
Pourquoi n ’ont-elles pas, pour les lieux publics, qui 
sont à tous, un respect au moins égal à celui qu’elles 
ont envers leur domicile personnel ?

Peut-être suffira-t-il qu ’elles lisent ce rappel pour 
comprendre que chacun se doit d’agir dans la rue, en 
pensant qu’il n ’est pas chez lui mais chez tous.

I l ne serait pas mauvais que les parents attirent 
1 attention des enfants sur le respect qui est dû aux 
choses communes. C’est un prem ier devoir de l ’édu
cation sociale.

Nous portons ci-dessous à la connaissance de nos 
lecteurs, la lettre qui a été adressée par le Maire à 
Messieurs les Directeurs et Mesdames les Directrices des 
Etablissements scolaires de Saint-Cloud.

« Vous avez certainem ent dû  apercevoir sur différents m urs 
de clôture ou m urs d ’im m eubles de la ville des graffiti tracés 
par des enfants fréquen tan t les écoles de Saint-Cloud. qu i se 
servent pour cela, soit de craie b lanche, soit de p ierre  tendre .

« Les enfants tracen t m êm e des inscriptions sur les autom o
biles en stationnem ent.

« Cette façon de procéder, outre qu ’elle est répréhensib le, a 
p our elfet d en la id ir les im m eubles e t de donner un  aspect de 
m alpropreté infinim ent regrettable. E lle dénote, pa r a illeurs, chez 
les jeunes, un  laisser-aller vraim ent fâcheux.

« Je vous serais reconnaissant de vouloir b ien  in terven ir 
auprès des eleves de votre établissem ent pour q u ’ils ne  se liv ren t 
pas a de tels m éfaits, en a ttiran t leu r attention  sur les sanctions 
auxquelles ils s’exposent.

« Je  vous dem anderai égalem ent de les p rie r de ne  pas je te r 
de papier sur la voie publique.

« Nous avons fa it placer en différents endroits, des corbeilles 
a papier et aim erions bien  q u ’elles soient utilisées.

« Vous savez q u ’un  des soucis de la  M unicipalité, c’est d ’avoir 
la  ville p ropre. Or, nous ne pourrons a rriver à un  résu lta t satis
faisant que si nous sommes aidés.

Aussi, nous comptons sur le personnel enseignant pour ap 
p rendre  aux élèves à respecter la  chose publique. C’est dans leu r 
in té rê t et dans celui de tous. »



AU CONSEIL MUNICIPAL

Les Procès Verbaux du Conseil Municipal

La loi municipale du 5 avril 1884 fut, au sujet du 
procès-verbal des débats, largement invoquée par des 
conseillers des groupes de la m inorité, au cours des 
séances des 17 et 24 ju in  dernier.

Les interventions qui ne durèrent pas moins d ’une 
heure et demie à la séance du 24 ju in , se déroulèrent, 
toutefois, dans le calme, ce qui ne fu t pas le cas le 
17 ju in  puisque le m aire dut clôre prém aturém ent la 
séance ainsi qu’on le verra dans le compte rendu ana
lytique inséré dans le présent bulletin.

Que veut la m inorité qui réclame l ’application de 
la loi et qui prétend que les comptes rendus sont ten 
dancieux et ne reflètent pas correctement les débats ? 
Elle veut qu’à Saint-Cloud on innove sur ce point.

Alors que dans toutes les communes, à part les loca
lités im portantes comme Versailles par exemple, où les 
débats sont enregistrés in-extenso par des sténographes 
spécialisés, il n ’est donné à l ’issue des séances du Conseil 
m unicipal q u ’un compte rendu succinct des débats, sans 
qu ’il soit fait état de l ’analyse des observations des con
seillers. A Saint-Cloud, on veut que le compte rendu 
donne cette analyse pour bien faire ressortir les in ter
ventions de chacun.

Il n ’y a pas deux manières de procéder pour établir 
un  compte rendu ou procès-verbal. Ou bien on fait enre
gistrer les débats par des sténographes spécialisés ou 
encore par des appareils spéciaux comme le  magnéto
phone, ou bien l ’on s’en tien t à un compte rendu som
m aire ne com portant que les décisions prises et m en
tionnant le vote de chacun.

I l est, en effet, absolument impossible à un secré
taire de séance, quel qu ’il soit, de noter les dires de 
chaque membre, surtout quand plusieurs parlent à la 
fois et quand les conseillers de l ’opposition, comme 
c’est le cas à Saint-Cloud, mélangent les questions.

P ar différents votes successifs intérieurs, le Conseil, 
à la m ajorité de ses membres (voir à ce sujet les comptes 
rendus analytiques publiés dans les différents bulletins), 
a décidé q u ’il ne serait fait à l ’issue de chaque séance 
que des comptes rendus succincts, com portant avec le 
.vote de chaque conseiller, les décisions prises par l ’As
semblée. C’est par mesure d ’économie qu ’il en a été 
ainsi décidé car la présence, qui serait nécessaire, à 
chaque séance d ’au moins deux sténographes spécialisés, 
de même que les nom breux stencils et feuilles de papier 
qu ’il faudrait employer coûteraient énormém ent cher 
—• et c e k  ne s’impose pas à Saint-Cloud où de tout 
temps, même après la libération , on a établi après 
chaque séance des comptes rendus analytiques.

On nous fait rem arquer que le compte rendu analy
tique n ’est pas le procès-verbal. C’est exact. Mais jus
qu’alors il en a tenu lieu pour la raison bien simple 
que la loi municipale de 1884 ne dit pas expressément 
ce que doit contenir le procès-verbal. L ’article 57 de 
cette loi dispose que « les délibérations sont inscrites par 
« ordre de date sur un registre coté et paraphé par le 
« P réfet ou le Sous-Préfet. Elles sont signées par tous 
« les membres présents à la  séance où mention est faite 
« de la cause qui les a empêchés de signer ». Les com
m entaires de cette loi indiquent que si un ou plusieurs 
conseillers refusent de signer, leur refus n ’a aucun effet 
du point de vue de la validité de la délibération (Mor- 
gand, tome I , 10e édition, page 432, art. 382).

Mise au point au sujet du marché couvert
d e  M o n t r e t o u t

L n de nos collègues du groupe socialiste, se faisant 
1 écho de commérages, a déclaré à la séance du Conseil 
municipal du 24 ju in , que nous avions fait courir le 
b ru it que le m arché couvert de M ontretout ne coûterait 
que 15 millions de francs. I l nous a' reproché de ne pas 
avoir ajouté aux dépenses de construction des bâtiments, 
celles se rapportan t à l ’acquisition du terrain  acheté 
d après lui 14 millions de francs et ne pas financer le 
projet comme nous l ’avions prévu primitivement.

Le but du bulletin étant de renseigner nos conci
toyens, nous ne pouvons passer sous silence de telles 
interventions qui laisseraient supposer que nous traitons 
les choses à ia légère, sans nous soucier des deniers 
publics.

Ne craignant pas, par ailleurs, de tra iter les affaires 
au grand jou r en faisant notam m ent connaître ce que 
coûtent nos réalisations et comment nous les finançons, 
nous croyons utile d ’apporter quelques précisions.

Tout d ’abord, le coût d ’acquisition du terrain  n ’est 
pas de 14 millions mais de 11.360.000 francs.

Si notre collègue s’était donné la peine de poursuivre 
ses investigations, il aurait constaté, puisqu’il est en 
possession des rapports des Commissions des finances, 
qu’après qu ’il eut quitté la séance, le 31 janvier 1952, 
alors qu il s’agissait de voter le budget, le Conseil M uni
cipal avait décidé, à l ’unanim ité des membres présents, 
de fixer les conditions de règlement du prix  d ’achat du 
terrain , c’est-à-dire pour 6 millions par prélèvement sur 
les fonds libres et pour le reste par prélèvement sur les 
fonds de l ’em prunt de 15 millions contracté pour tra 
vaux de voirie, étant donné qu ’une partie de ces tra 
vaux de voirie était destinée au m arché de M ontretout 
et qu ’elle ne s’imposait plus par suite du déplacement 
dudit marché.

En ce qui concerne le coût de l ’opération du m arché 
couvert, nous sommes surpris des interventions de notre 
collègue de la m inorité qui n ’ignore pas que le 9 avril 
1952, le Conseil municipal a voté un crédit de 5 millions 
à prélever sur les fonds libres pour les travaux d ’assai
nissement et de mise en état de viabilité du terrain  et 
que, dans ces conditions, la dépense qui est constituée 
par trois éléments : l ’acquisition du terrain , la mise en 
état de viabilité et d ’assainissement de celui-ci et la 
construction des bâtiments, s’élèvera à 11.360.000 fr. +
5.000.000+15.000.090 =  31.360.000 francs, prélevée en
m ajeure partie sur les fonds disponibles, c’est-à-dire 
sans aucune charge nouvelle pour les contribuables.

Nous avons seulement, à l ’occasion de cette création 
qui profitera aux usagers du marché et surtout aux com
merçants, fait rajuster le tarif des droits de place, eu 
appliquant le coefficient 16 par rapport à 1939 pour les 
marchés de Dailly et des Coteaux et le coefficient 22 pour 
celui de Montretout. Le prix de la place de 2 mètres, 
qui était de 5 francs en 1939 et qui n ’est actuellement 
qu’au coefficient 13, sera respectivement de 80 francs et 
de 110 francs, taxes en sus, c’est-à-dire en dessous des 
coefficients de hausse normaux qui sont supérieurs à 25 
par rapport à 1939.

Nous som m es obligés de  v o ir dans des in te rv en 
tions de ce genre, u n e  obstruction  systém atique que  
nous ne  pouvons que d ép lo re r com m e d ’ailleu rs la  
m ajo rité  de  nos concitoyens.



Nous avions pensé supporter, au même titre que des 
travaux de voirie, la dépense d’acquisition de terrain 
et celle de l ’aménagement, mais de confier à un con
cessionnaire, avec lequel nous aurions conclu un contrat 
de 30 ans, la construction des bâtiments qui seraient 
devenus propriété communale.

11 s’agissait à la séance du Conseil m unicipal, non 
pas de  ̂ savoir si l ’opération entreprise serait rentable, 
puisqu’elle est indispensable et doit, être réalisée, mais 
de déterm iner s’il était avantageux ou non pour la ville 
de construire elle-même les bâtiments plutôt que de les 
laisser construire nar le concessionnaire avec un contrat 
à long terme.

Or, il s’avère que l ’opération est avantageuse pour 
la ville puisau’elle amortit les fonds avancés par la 
redevance supplém entaire versée par le concessionnaire 
et qu ’elle n ’est pas obligée de conclure un contrat de 
30 ans. Mais encore fallait-il trouver les 15 millions 
nécessaires.

Il demeure toutefois entendu — et sur ce point nous 
avons pris position à la séance du Conseil municipal du 
9 avril 1952 —■ que l ’exploitation des marchés de Saint - 
Cloud, y compris le marché couvert de Montretout, con
tinuera à être assurée par un concessionnaire tout au 
moins pendant trois ans, durée du contrat en cours.

Le concessionnaire qui versait à la ville 40 % des 
recettes totales encaissées sur les marchés, versera désor
mais 60 %. Nous savons ce que donnent les régies qui 
sont très souvent déficitaires et nous tenons, avant de 
nous lancer dans un mode d’exploitation autre que celui 
qui existe actuellement, à y voir clair dans le fonction
nement du nouveau marché couvert.

Les Activités du Centre Culturel et Artistique

Les conférences du Centre Culturel et Artistique sont 
de plus en plus suivies. Après celles qui furent consacrées 
à la Sécurité Sociale et à Savorgnan de Brazza, et qui 
furent faites par M. L a u r e n c e , adjoint au m aire, nous 
devons signaler celles de Mme Marie C r a y s s a c , profes
seur au lycée de jeunes filles, écrivain de talent, qui 
traita, le 8 mai, du Docteur Roux, son oncle, et celle du 
R. P. B a c h e l ie r , qui parla, le 29 mai, du pays des 
Papous.

Si celle de Marie C r a y ssa c  ne comportait pas de films, 
les autres furent illustrées par la projection d’excellents 
documentaires qui furent très appréciés.

On notera en outre avec satisfaction, que les réu
nions bi-mensuelles de cinéma éducatif, qui font chaque 
fois salle comble et qui sont réservées en principe aux 
élèves de toutes nos écoles, attirent m aintenant de 
nombreux Clodoaldiens qui désirent, comme les jeunes, 
connaître nos territoires d ’Outre-Mer et les diverses 
parties de la France métropolitaine.

Les causeries, avec présentation de films, de M. L a u 
r e n c e , m aire-adjoint, recommenceront en octobre.

On prévoit pour l ’automne 1952, dans le cadre du 
Centre Culturel, des manifestations à propos du cent 
cinquantenaire de la naissance de Victor Hugo, du cen
tenaire de la Médaille Militaire, une conférence sur la 
Syrie par Madame Louise W e is s , ex-directrice de VEu
rope Nouvelle, une conférence sur les problèmes de 
l ’Union Française, par M. Z in s o u , vice-président de 
l’Assemblée de l ’Union Française.

Dans la mesure du possible, ces manifestations com
porteront des auditions ou la présentation de films 
appropriés et inédits.

Les Procès Verbaux du Conseil Municipal

D autre part, en droit strict, et cela résulte de la 
jurisprudence (Conseil d ’Etat du 3 mars 1905 et 7 août 
1906), les conseillers municipaux sont maîtres de la 
rédaction de leurs procès-verbaux.

L’arrêt du 3 mars 1905 est ainsi conçu :
« Considérant que les Conseils municipaux sont 

« maîtres de la rédaction de leurs procès-verbaux;
« Considérant que dès lors, la réclamation des requé- 

<c rants (dirigée contre le refus par le Conseil municipal 
« d ’insérer intégralement au procès-verbal leurs obser- 
« vations et protestations) ne pouvait être portée devant 
« le Ministre de.l’Intérieur et qu’elle ne peut être davan- 
« tage soumise au Conseil d ’E tat... R ejet... »

Dans un autre cas où un conseiller se plaignait de ce 
que le Conseil eût refusé d ’insérer une déclaration ind i
quant les motifs de sa démission, le Conseil d’Etat 
répond :

« Considérant que sous réserve de la mention des 
« motifs pour lesquels des conseillers municipaux n ’au- 
« raient pas donné leur signature, les Conseils munici- 
« paux sont maîtres de la rédaction de leurs procès- 
« verbaux et qu ’aucune disposition de loi ou de règle- 
« ment ne les oblige à mentionner au procès-verbal 
« l ’analyse des observations de leurs membres ». (Arrêt 
du 7 août 1906).

Comment dans ces conditions peut-on affirmer que 
nous n ’appliquons pas la loi puisque, nous le répétons, 
à maintes reprises, le Conseil municipal de Saint-Cloud, 
à la majorité de ses membres, a décidé de s’en tenir à 
un compte rendu succinct.

Quant au registre il est accessible, bien entendu, à 
tout conseiller municipal dans l ’intervalle des sessions.

Voilà qui est clair et qui devrait mettre fin une fois 
pour toutes aux attaques dont nous sommes l ’objet à 
chaque début de séance et qui font perdre un temps 
précieux.

Comme le déclarait d ’ailleurs le Maire à la dernière 
séance, on se demande s’il ne s’agit pas d’un mot 
d ’ordre de la part de certains groupements politiques 
puisque nous lisons dans la presse locale, que la dernière 
réunion du Conseil m unicipal, à Versailles, fut marquée 
par la violente et habituelle protestation du groupe U. 
R. R. sur la rédaction des procès-verbaux, et pourtant 
on nous d it que les séances sont enregistrées par des 
sténogr a plies spécialisés.

Dans un but d’apaisement, la m ajorité du Conseil 
municipal, dans la séance du 24 juin dernier, a proposé 
la motion suivante qui a été adoptée à l ’unanimité :

« Bien qu’il ait toujours été possible à tout conseiller 
« municipal de prendre connaissance du procès-verbal 
« des séances que M. le Maire tient à la disposition de 
« ses collègues et de tous les habitants de la commune,
« mais afin de m ettre plus facilement le procès-verbal 
« à la disposition de tous les conseillers;

« Le Conseil décide d ’envoyer copie désormais du 
« procès-verbal, tel qu’il figure au registre des délibé- 
« rations dudit Conseil, au lieu du compte rendu ana- 
« lytique à tous les conseillers municipaux et ce aussi- 
« tôt que possible. »

Nous signalons que le procès-verbal transcrit au 
registre des délibérations comporte simplement en plus 
du compte rendu analytique, les délibérations prises par 
l ’Assemblée qui contiennent, d’une part, l ’exposé des 
motifs, d ’autre part, la décision intervenue.



AMÉLIORATION E T  MODERNISATION 
DU RÉSEAU D ’ÉCLAIRAGE PUBLIC ÉLECTRIQUE

Pour compléter le cycle de ses réalisations, la M uni
cipalité se devait de s’attaquer au réseau d’éclairage 
public électrique qui a plus de 20 ans d ’existence et qui 
a beaucoup souffert pendant sa période de non-fonction
nem ent, de 1940 à 1945. Notre équipem ent a besoin 
d ’être amélioré et modernisé, afin de donner un meilleur 
éclairage.

La technique moderne perm et d ’obtenir un meilleur 
rendem ent avec une consommation moindre et c’est vers 
cette solution que la M unicipalité s’est orientée. Elle a 
fait dresser par les services techniques municipaux un 
plan d ’ensemble à m ettre en œuvre sur cinq années. Ce 
plan comprend pour les 890 foyers lumineux que com
porte le réseau :
1° Le remplacement, dans les voies de grande im por

tance, boulevard de la République, rue Dailly, rue 
Gounod et rue du Calvaire, des lampes type « olo- 
phane » existantes par des lanternes à fluorescence; 

2° Le remplacem ent dans les voies de 2“ catégorie mais 
à circulation im portante, des lampes actuelles par 
des lampes M.L. fonctionnant moitié à incandescence, 
moitié à vapeur de m ercure;

3° Le remplacement dans les autres voies des foyers à 
incandescence, par des lampes rectalux semi-argen
tées, d’un rendem ent légèrement supérieur aux 
lampes actuelles mais qui perm ettraient d’écono
miser la dépense de remplacement des miroirs des 
lanternes en partie désargentés.
Dans sa séance du 24 ju in  dernier, le Conseil m uni

cipal a donné son accord de principe pour la réalisation 
telle qu’elle est prévue au plan, lequel va m aintenant 
faire l ’objet d ’une étude plus approfondie en vue de 
passer à l ’exécution.

En attendant et à titre  d’essai, la Municipalité a fait 
approuver par le Conseil municipal un projet d ’instal
lation de lanternes à fluorescence sur les candélabres 
du rond-point Magenta et sur les foyers lumineux situés 
boulevard de la République, dans la partie qui est en 
cours de réfection, du rond-point Magenta à la rue 
Coutureau.

Nous espérons donc, dans un  avenir prochain, avoir 
un m eilleur éclairage dans Saint-Cloud.

A u  s u j e t  d e  l ’e a u

Le Conseil m unicipal qui, le 30 janvier 1951, avait 
élevé une protestation au sujet de la mauvaise qualité 
de l ’eau à Saint-Cloud, vient de réitérer sa plainte, au
cune amélioration n ’ayant été apporté par le Service 
d’Etat chargé de la distribution (Service des eaux de 
Versailles-Marly-Saint-Cloud).

L’eau que l ’on nous déclare bactériologiquement pure 
n ’en est pas moins imbuvable par moments.

A différentes reprises, le Maire a attiré sur ce point 
l ’attention de l ’autorité responsable. Tout dernièrement, 
le 26 mai, il a écrit à M. l ’Ingénieur en Chef des Ponts 
et Chaussées, directeur du Service des Eaux de Ver
sailles, Marly et Saint-Cloud, la lettre suivante :

« M onsieur l ’Ingénieur en Chef,

« J ’ai l ’honneur de vous faire parven ir ci-jointe la. réclam a
tion form ulée par un  de mes adm inistrés qui se p lain t du m anque 
de pression de l ’eau à certaines heures de la jou rnée , en vous 
signalant que je  suis journellem ent saisi, pa r des personnes h ab i
tant le quartier de M ontretout, de plaintes sem blables.

« Tout récem m ent, c’est le d irecteur de l ’hôpital-hospice de 
Saint-CJoud qui m ’a fa it p a rt des véhém entes réclam ations fo r
m ulées par le corps m édical en ce qu i concerne le m anque de 
pression d ’eau, ce qui occasionne de graves pertu rbations dans 
les services hospitaliers.

« J ’ignore d ’où cela provient et ne suis, par conséquent, pas 
à m êm e de donner un  renseignem ent u tile  à mes concitoyens qui 
sont, pour la p lupart, très m écontents du service de d istribution  
d ’eau.

« Je  vous signale, par a illeurs, que l ’eau qu i est déclarée 
après analyse « bactério logiquem ent pure  » est im buvable. E lle  est 
par m om ents trouble  et de couleur rougeâtre et il se form e, après 
repos, au fond du récip ien t, un  dépôt im portant de m atière 
sablonneuse qui tache le verre.

« Au sujet, d ’une part, du  m anque de pression de l ’eau, 
d ’autre  part, de la m auvaise qualité  de cette eau, le Conseil M uni
cipal a élevé des protestations et m ’a p rié  de saisir les autorités 
responsables de la question, afin qu ’il soit rem édié au plus tôt 
à cet état de  choses.

« Je  vous serais reconnaissant de m e faire  connaître  quelle 
est la cause de ce m anque de pression et les m oyens que vous 
envisagez pour y rem édier ainsi que pour donner à la population 
de l ’eau, p ropre  à la consom m ation.

« Je profite de la présente com m unication pour a ttirer votre 
attention sur les constructions d ’im portants im m eubles d ’hab ita 
tions collectives actuellem ent en cours à Saint-Cloud e t sur les 
projets susceptibles d ’être réalisés dans un  proche avenir.

« Un im m euble de 12 étages, qu i com portera 180 logem ents 
et un  nom bre égal de garages e t de cham bres de bonne se construit 
actuellem ent à l ’angle de la rue  du M ont-V alérien et de la rue 
du V al-d’Or.

a Un groupe d ’im m eubles H . L. M . qui com prendra 150 loge
m ents avec boutiques et garages est en cours de construction quai 
Carnot et avenue des P latanes.

« Un autre groupe d ’im m eubles, qui se composera de 45 loge
m ents avec garage se constru it ru e  H enri-R égnault et ru e  des 
G irondins.

« Des projets sont actuellem ent à l ’étude en  vue de la cons
truction, par l ’in itiative privée, boulevard de la R épublique et 
rue du  P ie rrie r, de 800 à 1.000 logem ents.

Pour alim enter tous ces im m eubles et donner la pression 
nécessaire, des m esures devraient peut-être être  prises dès à p ré 
sent par le Service d ’E tat de d istribution .

« Je  reste à votre disposition pour vous donner les rensei
gnements qu i vous seraient nécessaires.

« Veuillez agréer, M onsieur l ’Ingénieur en Chef, l ’assurance 
de ma considération la plus distinguée.

L e  Maire,
S ig n é  : F .  C h a v e t o n .

Aucune réponse n ’est parvenue à ce jou r à la mairie, 
mais nous croyons savoir que le service intéressé ren
contre les plus grandes difficultés pour assurer la dis
tribution de l ’eau dans des conditions normales, en 
raison, d ’une part, de la vétusté des installations an
ciennes, d’autre part, de l ’insuffisance des canalisations.

Cours d’Enseignement Ménager

Les cours d ’enseignement ménager ont eu dans les 
salons du Centre Culturel, leur exposition annuelle, le 
mercredi 28 mai.

Nous y avons admiré un agréable étalage de m an
teaux, robes, blouses, combinaisons pour dames et fil
lettes; des chemises et costumes de garçons; des objets 
de layette, des broderies et tricots de toutes natures, 
harmonieusement disposés.



La diversité de ces travaux a permis d’apprécier à 
nouveau la compétence des professeurs de la Caisse 
d ’Allocations Familiales de la région parisienne et l ’h a 
bileté des élèves réussissant à transform er artistement la 
robe démodée de la maman, le costume usagé du père, 
en d ’élégants ensembles très réussis, dont les enfants 
sont fiers et les parents heureux.

Nous ne pouvons entrer dans le détail de tou t ce 
que compte d ’assiduité une telle réussite, mais nous 
rappelons à nos lecteurs que les cours d ’enseignement 
ménager comprennent : coupe, couture, cuisine; qu’ils 
s’adaptent aux heures de liberté des mamans, des jeunes 
filles, des écolières (âgées de 14 ans révolus) ; que des 
locaux avec aménagement moderne leur sont réservés 
au « Centre Culturel », 14, rue des Ecoles et au « Centre 
Social », 11, rue Albert-Ier.

Enfin, chaque semaine, les élèves participant aux 
cours sont heureuses de se retrouver autour de leurs 
professeurs, avec une grande ardeur au travail et un 
sentiment de profonde amitié.

Nous donnerons des informations plus précises au 
moment de la rentrée scolaire mais, dès m aintenant, 
nous invitons toutes les mamans, jeunes filles, écolières,

, intéressées par cette activité si utile, à se faire inscrire 
aux cours d’Enseignement ménager, 14, rue des Ecoles 
ou 11 rue Albert-IOT :

M ercredi 1er octobre, de 14 h. à 16 heures et de 
19 heures à 20 heures.

Jeudi 2 octobre, de 10 heures à 12 heures.

Au Sujet de l’Autonomie des Lycées 
de Soint-Cloud

COURS GRATUITS 
D’ENSEIGNEMENT 

COMMERCIAL

Comme les années précédentes, 
M me C o r d ie r  continuera, en 1952- 
1953, ses cours gratuits d ’ensei
gnem ent com m ercial au Centre 
C ulturel, m e  des Ecoles.

Ces cours auront lieu  chaque 
vendredi, à 20 h_. 45, à p a rtir  
du  m ois d ’octobre. S’inscrire  au 
C entre C ulturel.

Nous signalons à ceux de nos lecteurs qui 
prennent intérêt aux études sur le passé historique 
de notre ville, une nouvelle publication de 
M. André M a r ie  :

LE  P A LA IS DE SAINT-CLOUD  
demeure disparue

Dans sa séance du 12 décembre 1951, le Conseil 
Municipal a émis le vœu que les deux lycées de Saint- 
Cloud (garçons et filles), annexes des lycées de Versailles, 
deviennent autonomes.

M. le Ministre de l ’Education Nationale, qui a été 
saisi de la question par M. le Préfet de Seine-et-Oise, 
a fait connaître que la transformation des deux annexes 
en un  lycée unique autonome, ne pouvait être envisagée 
pour le moment.

Il a indiqué que cette autonomie serait coûteuse car 
elle entraînerait la création de postes de fonctionnaires 
logés, sans pour cela qu ’en découle une amélioration 
de l ’organisation pédagogique des établissements; que 
l ’actuelle solution était la plus économique. I l  a signalé 
que toute transformation de collège en lycée ou ouver
ture d ’annexe de lycée ou création de nouveau lycée, 
comme ce serait le cas pour la ville de Saint-Cloud, doit 
figurer au budget afin que les crédits nécessaires soient 
prévus à la loi de finances.

I l a, en outre, fait rem arquer que s’il demandait 
l ’inscription au budget de l ’autonomie des annexes de 
Saint-Cloud, transformation qu’il estime sans intérêt 
réel pour les élèves et leurs familles, ce serait au détri

ment d ’un autre établisse
ment, un im portant collège 
par exemple, qui ne pour
rait être transform é en 
lycée et par suite bénéficier 
des avantages dont jouissent 
déjà les établissements de 
Saint-Cloud.

A la suite de cette

Cette plaquette illustrée est vendue exclusive
ment chez les principaux libraires de Saint-Cloud, 
au prix de 180 francs.

IN F O R M A T IO N S  D IV E R S E S

AU DISPENSAIRE DES COTEAUX

Nous croyons intéresser nos lecteurs en m ettant sous 
leurs yeux quelques chiffres qui leur donneront une 
idée de l ’activité, pendant l ’année 1951, du Dispensaire 
tenu par les Sœurs Servantes du S. C., 11, rue A lbert- 
Ior, sous la direction de M. le Dr N ic o l i  :

M alades reçus au  D ispensaire ...................  1.599
— visités à dom icile .........................  652

   2.251

Soins donnés au D ispensa ire ..................................  8.301
Vaccinations au D isp e n a ire .  .............................  502
Consultations nourrissons..........................................  286
Soins à n o urrissons......................................................   74
Consultations m aladies du  sang  .............  54
Soins donnés à dom ic ile   .......................... 4.157

D’autre part, un cours d’enseignement ménager, 
ouvert dans les locaux du Dispensaire et assuré par la 
Caisse d ’Allocations Familiales, a été fréquenté par 
25 mamans et 30 jeunes filles.

Rappelons que l ’Administration du Dispensaire 
incombe au « Comité d ’E n tr’Aide Sociale de Saint- 
Cloud », dont le président e s t  M. L andre.

ré 
ponse, communiquée par 
M. le Préfet de Seine-et- 
Oise, M. le Maire s’est 
rendu auprès de M. le Di
recteur général de l ’Ensei
gnement du second degré 
au M inistère de l ’Education 

Nationale qui lui a confirmé la  position prise, en lui 
signalant que c’était une question budgétaire difficile à
résoudre actuellement, mais qu’il prenait, toutefois,
bonne note des desiderata exprimés par la ville de Saint- 
Cloud et s’em ploierait à lui donner satisfaction dans les 
plus brefs délais possible.

M. LUCIEN DUMAS, 
PRO VISEUR DU LYCÉE DE GARÇONS, 

NOUS QUITTE

M. L ucien D u m a s , proviseur du  lycée de garçons d e  Saint- 
C loud, nous quitte .

I l  v ient d ’être nom m é proviseur du  lycée Jacques D e c o u r  
(ancien lycée R o llin ), à Paris.

T out en regre ttan t le  départ de ce b rillan t universitaire  qui 
ne com ptait que des amis dans no tre  v ille, nous ne pouvons que 
le  fé liciter d ’un avancem ent si m érité. I l  p rend  la direction  d ’un 
des m eilleurs et des plus im portants lycées de Paris. « Jacques 
D ecour » avec son annexe de M ontm orency, qu i était ju sq u ’à ces 
derniers tem ps, dirigé pa r M . J a c o b , qui v ient d ’être nom m é 
inspecteur de l ’Académ ie de Paris.

M. D u m a s  réussira dans son nouveau poste comme i l  a  r é u s s i  
partou t où i l  est passé, à Saint-O m er, à G renoble, à M adrid et 
à Saint-Cloud.

A son successeur, M. G. B l é r i o t , agrégé d ’anglais, proviseur 
du lycée Saint-Charles, à M arseille, e t qu i nous arrive avec la 
répu tation  d ’un  excellent adm inistrateur, nous souhaitons la  b ien 
venue la plus cordiale.



CONCOURS GÉNÉRAL 

DES LYCÉES E T  COLLÈGES

Le jeune R e b u t  P au l. H enri, âgé de 17 ans, hab itan t 17, ru e  
P asteur, à Saint-C loud, élève de la  classe de m athém atiques au 
lycée de garçons de Saint-C loud, v ient d ’ob tenir deux nom inations 
au  concours général des lycées et collèges 1952, le  deuxièm e prix  
de physique et le  hu itièm e accessit de m athém atiques.

S o n  p r o f e s s e u r  d e  p h y s i q u e  e s t  M .  D h e y f u s , s o n  p r o f e s s e u r  d e  
m a t h é m a t i q u e s  M .  F r ib o u r g .

N ous adressons à cet élève a insi q u ’à ses professeurs, nos 
plus sincères félicitations.

D éjà, l ’an dern ier, le lycée de garçons de Saint-Cloud avait 
ob tenu  de b rillan ts succès au  concours général pour l ’allem and et 
l ’histo ire .

M

L’Education physique à l'école

Le sport et l ’éducation physique sont toujours à 
l ’honneur dans nos écoles publiques.

Deux professeurs, Mme M u râ t pour les filles, 
M. D a s s a u l t  pour le s  garçons, sont chargés par la ville 
d ’enseigner la gymnastique à nos enfants.

Cette année, 86 filles et 85 garçons se présentaient 
au brevet sportif et au brevet sportif populaire : courses, 
sauts et lancés étaient les épreuves à subir.

Le brevet sportif est accordé à ceux qui, sans avoir 
une note élim inatoire, ont obtenu au moins la moyenne 
générale de 10 sur l ’ensemble des épreuves. Le brevet 
sportif populaire est accordé à tous ceux qui, tout en 
ayant la moyenne générale de 10 exigée pour le brevet 
sportif, ont obtenu au moins 10 dans chacune des 
épreuves.

Yoici quels ont été les résultats pour l ’ensemble des 
trois groupes scolaires :

B revet sportif

Présentés ...................
Adm is .........................

G A R Ç O N S

B revet sportif populaire

85 Présentés ....................... 85
80 A d m is .............................  73

F IL L E S

B reve t sportif B revet sportif populaire

Présentées ...................... 86 Présentées ....................  86
Adm ises  ........................ 78 Adm ises ........................  65

A signaler que Jean-Claude F o r e s x , de l ’Ecole du 
Centre, avec 96 points sur 100 et Janette T o u r u , égale
m ent de l ’Ecole du Centre, avec 87 points sur 100, ont 
été reçus premiers du canton avec félicitations du jury.

La M unicipalité adresse ses félicitations aux lauréats 
et aux professeurs pour ces brillants résultats.

La S o c ié té  M u n ic ip a le  
l’U .A .S .  "  LA CLODO "

Après la brillante saison accomplie par la section de 
foot-ball de la Société m unicipale l ’U. A. S. « La 
Clodo », c’est au tour de la  section de gymnastique de 
faire parler d ’elle.

Cette section, dont le passé est glorieux, qui était en 
sommeil depuis quelques années faute d ’emplacements 
appropriés pour l ’entraînem ent, vient de rem porter un

éclatant succès à la 3e fête fédérale de gymnastique qui 
s’est déroulée à Roubaix pendant les fêtes de la Pentecôte.

Plus de 300 sociétés françaises et étrangères, grou
pant 4.000 gymnastes, y priren t part.

La section de « La Clodo », après hu it mois seule
ment de travail, sous la direction de son professeur 
L. R a m il l o n , a enlevé brillam m ent le 1er prix d’excel
lence en deuxième division, laissant derrière elle 
40 sociétés.

Nous adressons nos très vives félicitations à tous.
Nous rappelons que les cours de la  section de gym

nastique ont lieu les m ardi et vendredi soir, à 20 h. 30 
pour les adultes et les jeudi et samedi, à 18 heures pour 
les pupilles, au gymnase m unicipal, rue de Ruzenval.

La section de basket de notre Société m unicipale ne 
s’est pas m ontrée moins active que les autres. Les 
équipes : cadets, cadettes, seniors, juniors et minimes 
ont obtenu au cours de la saison des résultats très 
satisfaisants.

L ’équipe « cadettes », sous la conduite de leur capi
taine C a en en  Joëlle, a term iné prem ière avec le stade 
français, sur hu it équipes, dans le cham pionnat de Paris, 
poule D et en finale 3e sur 33 équipes. Elles ont été 
entraînées avec régularité par M. Jacques D o h y .

L ’équipe « cadets » très bien emmenée par le  capi
taine G a t in e a u , a fait une très bonne saison. Cette 
équipe term ine 2e de sa poule. Résultats : 8 matches 
gagnés, 1 perdu, 2 matches gagnés par forfaits.

 ̂L ’équipe « seniors masculine » a fait de grands pro
grès dans la technique du jeu ; les équipes premières de 
a La Clodo » se sont entraînées très régulièrem ent avec 
M. C l a u d e , équipier prem ier du stade français.

L ’équipe « seniors féminine », placée sous la direc
tion de Mme M u l o t , a fait un très beau travail en p ré
parant une place de choix (division d ’honneur, cham
pionnat de Paris) pour la saison 1952-1953.

L’équipe « juniors », qui a été formée en cours de 
saison, a gagné tous ses matches, très forte, elle doit très 
bien faire la saison prochaine.

L ’équipe « minimes », pleine d ’allant, a obtenu de 
très bons résultats dans sa catégorie. C’.est une bonne 
pépinière pour l ’avenir.

La section de volley-ball s’est elle aussi distinguée 
dans le championnat de Paris, saison 1951-1952.

L’équipe première masculine, avec son dynamique 
capitaine P r o s t , a enlevé la place de 2 e dans la division 
promotion d ’honneur où elle n ’a été battue, au retour 
comme à Palier, que par l ’A .S.P.T .T. qui détient le 
titre.

Pour la saison 1952-53, cette équipe sera en division 
d ’honneur et disputera les éliminatoires du championnat 
de France. Nous lui souhaitons bonne chance.

L’équipe féminine est nouvelle dans cette compéti
tion et n ’a pas encore obtenu de résultats satisfaisants.

Toutes nos félicitations et remerciements à nos jeunes 
sportifs ainsi qu ’à leur président de Société, professeurs, 
moniteurs, entraîneurs, capitaines, arbitres, enfin à tous 
ceux qui, par leur action, leur encouragement et leur 
dévouement, perm ettent à notre Société de gymnastique 
m unicipale de rem porter de brillants succès, de figurer 
en bonne place dans les championnats et de porter bien 
haut les couleurs « bleu m arine avec parements jaunes » 
de « La Clodo ».



AU STADE KELLY

Le Challenge E douard  B onnefous
Le dimanche 22 juin, des matches de volley-ball et 

de basket-ball ont eu lieu en vue de l ’attribution du 
challenge Edouard Bonnefous.

Les demi-finales se sont déroulées le matin. En volley, 
le C.O.B. bat le C.A.S., 3 sets à 0 et l ’A .S.P.T.T. bat 
La Clodo 3-2. La finale, chaudement disputée, vit le 
triom phe du C.O.B. sur l ’A .S.P .T .T ., 3 sets à 1.

En m atch de classement, La Clodo bat C.A.S. par 
3 à 2.

En basket où huit équipes devaient se mesurer à La 
Clodo, une seule, le C.A.U. était malheureusement pré
sente. Elle fut battue par La Clodo.

Les heureux capitaines du C.O.B. et de La Clodo 
reçurent la coupe des mains de son donateur, M. le 
Député Ed. B o n n e f o u s , ancien ministre, et furent vive
ment félicités par MM. C h a v e t ô n , maire; L a u r e n c e , 
adjoint; H u e t , président de La Clodo, L a u d rÉ et D u r is , 
vice-présidents.

C’est la seconde fois que le C.O.B. reçoit le trophée 
de victoire : qu’il s’applique à le conserver encore long
temps, de même que La Clodo qui, elle, le reçoit pour 
la première fois.

Nous adressons nos remerciements à M. Edouard 
B o n n e f o u s  et nous félicitons chaudement les équipes 
gagnantes.

P o u r  l e s  G r a n d e s  O r g u e s

I l  serait com m un de dire que le  concert sp irituel donné en 
l ’église de Saint-Cloud, le m ard i 29 avril pour la restauration des 
orgues a revêtu  un  noble caractère. Ce n ’est pas avec de pauvres 
petits mots q u ’on peu t s’exprim er, lo rsqu’il s’agit du  pathétique.

Dès 21 heures, les auditeurs occupaient toutes les places, 
em plissant de leu r masse silencieuse e t attentive le  choeur e t les 
bas-côtés de la nef sonore qui, b ientô t, re ten tit _du Préludé en 
sol m ajeur, de J. S. B a c h , suivi de sa fugue d  une m ystique 
légèreté.

On entendit ensuite les célèbres chorales du  génial auteur : 
six m otifs profonds, tel le M agnificat, ou bien  vifs et frais,
allègres, voire p rim esautier (in  dulci jubilo) où 1 on retrouve
les évocations des carillons de M alines et de Bruges, un  ensemble 
constituant une fresque étincelante. 1

Gaston L it a iz e  éta it au  clavier qu ’il anim ait de ses doigts
virtuoses et de son âme passionnée...

A lors, les chœurs Jean M a c ie t  bondiren t sous les voûtes e t 
les arcatures. Ce fu t le m erveilleux M otet à cinq voix m ixtes,
de J . S. B a c h  : cantate exécutée a capella. ornee de strophes
tan tô t lim pides et rêveuses, nostalgiques, tantô t rudes ou trép i
dantes. au toritaires. . . , , , .

L ’orgue e n co re !  Du César F r a n c k  en variation . La délica
tesse de D u p r é  sijr un  thèm e en sol m ineur. Puis le m aître  L it a iz e  
in te rp rète  lui-m êm e ses œuvres, Elévation  et Postlude : deux
pièces litu rg iques hautem ent colorées, ainsi qu  une Im provisation  
composée comme une  cascade de notes brèves.

A u  s a l u t ,  l e s  c h œ u r s  r e p r e n n e n t  p o s s e s s io n  d e  1 o r e i l l e  d e h -
n i t i v e m e n t  s é d u i t e  p a r  l ’a m p l e u r  d e  l ’h a r m o n i e  s e r e i n e .  L e s  
p h r a s e s  a é r i e n n e s  d ’AiCHiNGER s u c c è d e n t  a u x  o n d e s  f u g i t i v e s  d e  
V an B e r c h e m  p o u r  r e c r é e r  u n  a i m a b l e  x v i0 s i è c l e ,  t a n d i s  q u e  p u i s 
s a m m e n t  l a n c é ,  l e  Tantum  ergo, d e  G .  A r n o u x  t o n n e  d e  s a  v o ix  
o r a g e u s e  e t  d r a m a t i q u e ,  l a i s s a n t  p r é v o i r  e n f in  l e  Choral term inât 
de la Passion selon Saint Jean, d a n s  u n e  d e r m e r e  e t  s u b l i m e
envolée. , ,  . ,

De telles m anifestations d ’art m usical sont trop  peu nom 
breuses m ais, en présence de ce p rem ier succès, d autres suivront 
et c’est ainsi que, déjà, u n  second récital, donne le 27 m ai, a 
la dem ande de beaucoup de m élom anes et d auditeurs éclectiques, 
fu t offert, cette fois, en solennel hom mage à la Vierge.

M arie, R eine des Cieux, fut de tous tem ps 1 inspiratrice 
des peintres, des graveurs, des sculpteurs éblouis par tan t de 
douceur et de beauté grave. A ces artistes profonds, ces m aîtres 
de la  plastique, de la form e et de la couleur, m anquaient parfois 
les sentim ents d ’harm onie céleste que tradu isen t des musiciens 
en sublim es accents. ,

Ce sont ces préludes et ces fugues de J. S. B a c h , cette uuide 
R édem ption , de César F b a n cic , en opposition a Mainte N u it : 
N oël ancien, qui rem uèren t in tim em ent chacun, fu t-il pro tane.

La voix suave et veloutée de Camille M au  r a m ; s’est faite jo lim ent 
entendre, puis, aux chœurs de Jean M a c ie t , toujours si pleins de 
charm e prenant, succédèrent les A dieux  des Bergers, de B e r l io z  
et cela term ina la p rem ière partie  consacrée à la Vierge. La 
seconde fu t peut-être encore plus captiyante car on y a pénétré 
des pages incom parables de H a e n d e l , de S c h u t z , de M o n t e v e r d i, 
de C a p l e t , etc., e tc ...

En conclusion, il faut absolum ent o u ïr  ces œuvres m agistrales, 
ces m orceaux im périssables et magnifiques, d ’abord parce que c’est 
un  régal élevé et q u ’on apporte ainsi l ’aide m atérielle  que les 
grandes orgues attendent pour être réparées.

Dans tou t ce qui précède, .on peu t s’étonner du voilage qui 
sem ble estom per Charles G o u n o d , G o u n o d  qui composa nom bre de 
messes dans des styles raffinés, G o u n o d  qui fut le p rem ier t itu 
laire  des orgues de notre église, G o u n o d  qui tien t tan t au cœur 
culturel et artistique de Saint-C loud.

Mais cette discrétion n ’éta it consentie, voulu même, que pour 
donner plus d ’éclat à une troisièm e m anifestation sous la form e 
de conférence-audition à la gloire de G o u n o d , par son élève 
H enri B u s s e r , m em bre de l ’Institu t, qui fu t organiste et m aître 
de chapelle à Saint-Cloud pendant 30 ans : tryp tique en rehau t 
sublim isé !

Salle M unicipale des fêtes, donc, le jeu d i 26 ju in , à 
17 heures, H enri B u s s e r , m aintenant âgé de 81 ans. parla du grand 
hom m e avec une surprenante fraîcheur dans le ton et l ’esprit. En 
term es enjoués, il rappela certains épisodes de sa fréquentation 
avec G o u n o d ; il conta m aintes anecdotes, tan tô t avec une fine 
malice, tan tô t avec touchante ém otion, toujours avec bonhom ie.

R ien de doctoral, rien  du pontife  : B u s s e r  est spontaném ent 
sym pathique. Chem in faisant, au cours de son attrayante confé
rence, il ménagea la place nécessaire à l ’audition  des œuvres du 
m aître, par des artistes, tous de l ’Opéra, accompagnés au piano 
par Jeannine R u e f f , Grand P rix  de Rom e.

Jean G ir a u d e a u , dont la voix est tellem ent agréable, chanta 
Le Soir . qui est une poésie de L a m a r t in e , M ichel R oux, avec 
1 A ir  de V ulcain , de P h i l Ém o n  et B a u c is , emm ena l ’auditoire au 
tréfond des abîmes où peu t descendre une basse aussi grave._ Sur 
scène, le quator d ’instrum ents à cordes M onique J e a n n e , exécuta 
avec brio  une pièce en la m ineur, composée à Saint-Cloud en 
1890 et dédiée pa r G o u n o d  à son petit-fils, Charles d e  L a s s u s . Le 
public , enthousiasm é et rav i, entendit le célèbre duo de M ireille  
(air de la C rau). pa r la gracieuse Mme Jacqueline B r u m a ir e  et 
son partenaire , M. G ir a u d e a u , dont on ne peut oublier les res
sources vocales si nuancées. Quant à H enri M e r c k e l , violon solo 
de l ’Opéra (et de surcroît C lodoaldien !) il se tailla  un  juste suc
cès en iouant superbem ent V H ym ne à Sainte Cécile. Enfin, les 
Stances de Sapho, classiques, chantées par M lle Geneviève S e r r e s , 
incarnant avec une troublan te  sobriété de gestes l ’héro ïne  pas
sionnée (d’Emile A u g ie r  ) qui va m ourir, laissa tous les p riv i
légiés qui l ’écoutèrent, in térieurem ent transportés et fortem ent 
émus.

En un  m ot, nous devons toute cette ioie et cette émotion à 
H enri B u s s e r  et lé  M aire de Saint-Cloud. M. C h a v e t o n , le  lu i 
dit avec beaucoup de sincérité, dans une allocution dont voici les 
principaux passages :

M on Cher M aître,

La v ille  de Saint-C loud, à laquelle vous êtes resté si attaché 
et pour tant de raisons — vous le prouvez aujourd’hu i  — est 
fière  de recevoir l ’un  des siens, dont la réussite a été si brillante. 
Mais ce n ’est pas tant l ’illustre m em bre de l ’Institu t que vous 
êtes, n i le m usicien célèbre , tii l ’actuel conseiller technique de 
l ’Opéra qu i vient, après un labeur écrasant de quatre m ois et 
dem i, de m ettre sur pied  Les Indes Galantes, de Jean Rameau, 
le plus m agnifique spectacle d ’Opéra qu i ait jamais été o ffert au 
public.

En réalité, l ’hom m e que nous recevons aujourd’hui, c’est l ’ami 
de Saint-C loud depuis toujours, de ce Saint-C loud où vous pas
sâtes 32 années com m e organiste et maître de chapelle, mais 
surtout l ’am i de Gounod, notre gratid hom m e.

Je vous remercie au nom des m em bres de la fam ille  Gounod, 
largement représentée ici. au nom  de la v ille  de Saint-Cloud, de  
vouloir bien aujourd’hu i nous confier vos souvenirs sur Gounod, 
dont vous avez été le seul disciple pendant les trois dernières 
années de sa v ie  et dont vous êtes l ’héritier spirituel.

Je serais bien ingrat si je  ne remerciais nas non plus les
brillants artistes qui. bénévolem ent, vont nous charmer : M. Jean 
Giraudeau et M . M ichel R oux, de l ’Opéra, le quatuor M onique  
Jeanne, avec M arie-Rose Guiet. Françoise Onfroy, Jean Defer- 
rieux, M lle G eneviève Serres, de l ’Opéra : M m e Jacqueline B ru 
maire. de l ’Opéra, M lle Jeannine Ruef f .  Grand Prix de R om e.

Je sarde pour la fin  de mon énum ération  — je  suis sûr que  
ses collègues de l ’Opéra ne m ’en voudront pas — M . H enri
M erckel, v iolon solo de l ’Opéra, qui, aux nom breux titres qu ’il 
possède, jo in t pour nous l ’un  des plus précieux : celui d ’être
l ’un des nôtres, un  habitant de Saint-Cloud.

Je suis heureux de saluer tout particulièrem ent ici M. M erckel 
et de le félic iter publiquem ent pour la Légion d ’H onneur q u ’il 
v ien t de recevoir il y  a quelques semaines.

M erci aussi au public  qui, malgré une heure peu com m ode, 
est venu et va aider le com ité qu i a déjà donné deux manifesta
tions, com ité que préside avec beaucoup de dévouem ent M. Jean



M aciet, notre em inen t m aître de chapelle , successeur à nos grandes 
orgues de G ounod , H enri Busser e t Gaston L ita ize .

Ces orgues de Cavaille Coll, qu i sont précisém ent les m êm es  
que les orgues de notre Opéra de Paris, on t un  urgent besoin 
cl une réparation qu i sera m inu tieuse  et très onéreuse.

Cette conférence de M . H enri Busser s ’inscrit dans un  pro
gram m e qu i a déjà com porté deux  concerts relig ieux organisés 
par le D octeur B ailly, en l ’Eglise de Saint-C loud , programme qu i 
se continuera en  octobre.

„ N ous espérons que vous voudrez bien  continuer à vous y  
intéresser e t , d  avance, au no m  de tous ceux que la restauration  
des orgues de l église de Saint-C loud ne peut laisser insensibles, 
je  vous adresse un  profond et sincère rem erciem ent.

La restauration des orgues nécessitera des frais con- 
sidérables... aussi, M. Roger T r o d e , 23, rue d ’Orléans, 
à Saint-Cloud, recevra avec reconnaissance les dons gui 
lui seront adressés dans ce but. Compte chèque postal • 
Paris 469.40.

A L ’HOPITAL

Lors de la  dernière séance du Conseil d’Administra- 
tion de nos Etablissements hospitaliers, le compte finan
cier pour l ’année 1951 a été présenté à la date prescrite 
et a révélé une gestion parfaitem ent saine.

On a constaté qu’il y avait eu 64.658 journées à 
1 Hospice, 18.706 à l ’H ôpital dans le service de méde
cine et 18.670 en chirurgie dont 4.732 pour la maternité.

Cela prouve que les deux maisons ont été considé
rablem ent fréquentées l ’année dernière, produisant
93.000.000 de francs sur 110.831.973 francs de recettes 
totales.

Au chapitre des dépenses, l ’article consacré à l ’en
tretien des bâtim ents est de beaucoup le plus im portant 
de tous les autres postes puisque 5.500.000 francs ont été 
payés pour les travaux effectués à l ’H ôpital et 2.000.000 
de francs à l ’Asile Lelégard.

A quoi servirent ces dépenses ? A des améliorations 
im portantes à l ’Asile de vieillards et à de grosses réfec
tions à l ’H ôpital dont le ravalement de la façade n ’est 
pas la moindre. Un programme chargé de travaux se 
poursuit d ’ailleurs sans in terruption et c’est ainsi que, 
dès le début de 1952, la transform ation complète du 
service de chirurgie des femmes fut entreprise. L ’instal
lation en est m aintenant achevée et l ’ensemble de ce 
service peut rivaliser avec les plus belles créations hos
pitalières de la région parisienne. I l en est pareillement 
du bloc radiologique, ultra-m oderne, dont deux appa
reils coûtent 2.416.000 francs, et ce n ’est pas fini car 
un autre doit être achevé incessamment.

D’autres services sont ou vont être modifiés avanta
geusement, rénovés, complétés, comme le fut le labora
toire d ’analyses.

COMMÉMORATION 
DE LA FÊ T E  DE LA VICTOIRE

Le 8 m ai, M. le  M aire de Saint-C loud, entouré des adjoints, 
de  ̂p lusieurs conseillers m unicipaux, en  présence des nom breux 
Présidents de sociétés, d ’Anciens Com battants et d ’Anciens P r i 
sonniers de G uerre, avec leurs drapeaux, a déposé au  M onum ent 
aux M orts, place de l ’Eglise, une  gerbe de fleurs. La m inute 
ritu e lle  de silence a été observée.

ANNIVERSAIRE DE L’A PPEL DU 18 JUIN
Le 18 ju in , au M onum ent aux M orts, place de l ’Eglise, 

M. L a u r e n c e ,  m aire-adjo in t, a déposé en présence du  M aire et de 
quelques personnes, une gerbe de fleurs pour com m ém orer l ’appel 
a l a  r é s i s t a n c e  adressé l e  18 j u i n  1940  par le G énéral d e  G a u l l e .

Un beau geste à l’égard 
des Combattants d’Indochine

L Entraide Clodoaldienne, créée au début de la 
guerre 1939-1945, dans le bu t de venir en aide aux m ili
taires appelés sous les drapeaux a cessé son activité à la 
libération, après avoir secouru des soldats et de très 
nombreux prisonniers et leur famille.

Le Comité d ’adm inistration de cette œuvre, désireux 
d ’améliorer le sort des combattants d ’Indochine, vient 
de répartir la m ajeure partie des fonds dont il disposait 
encore entre les soldats Clodoaldiens actuellement sur 
le théâtre d ’opérations d ’Extrême-Orient.

Une somme de 5.000 francs a été envoyée p ar le 
Maire, ext-trésorier de l ’Entraide, à chacun des sept 
Clodoaldiens actuellement en Indochine, qui se sont 
empressés d’adresser des lettres de remerciements vrai
ment touchantes, notamment le sergent-chef M a l e z ie u x  
H enri, qui écrit en ces termes :

M onsieur le Maire,

J ’ai l ’honneur de vous accuser réception de votre lettre du  
7 mars et du mandat de 5.000 francs. Je suis p ro fondém ent touché  
par la beauté de votre geste, et je  vous prie d ’accepter l ’expression  
de mes rem erciem ents les plus sincères et de ma reconnaissance. 
Soyez d  autre part assuré de m on entier dévouem ent et de mes 
sentim ents les m eilleurs pour l ’Fntraide C lodoaldienne.

Je m e ferai un  devoir d  accomplir au m ieux  l ’hum ble  m ission  
qui m  est confiée dans le com bat du M onde L ibre , assuré du  
soutien m oral e t de la com préhension des m eilleurs des Français.

J eu illez agréer, M onsieur le M aire, l ’expression de mes salu
tations respectueuses.

Nous remercions vivement le Comité d ’adm inistration 
de  ̂ 1 Entraide Clodoaldienne de son beau geste, de 
même que nous le remercions, au nom des pauvres, 
d avoir versé au Bureau de Bienfaisance le reliquat de 
la somme restant en caisse après ce don.

LES OBSÈQUES DE LOUIS ALBRECHT

Le P r  ju ille t 1952  a été transportée à  Saint-Cloud la  dépouille 
m ortelle d e  Louis A l b r e c h t , né à  Saint-Cloud, le 2 2  février 1 9 3 0 , 
dont les parents hab iten t 6, ru e  des Ecoles, à Saint-C loud.

M . Louis A l b r e c h t , soldat au  3e bataillon  colonial de com
m andos parachutistes, est m ort p o u r la France à Son La, pays

. 7  j  ■ - e  -4 m ai 1 9 4 9 . T out jeune, i l  avait reçu  une
m édaillé  de sauvetage p o u r son dévouem ent.
i AT a- inhum é au cim etière de Saint-Cloud., en présence de 
la M unicipalité, des délégations d ’Anciens Com battants et de très 
nom breux amis.

Nous présentons à sa fam ille nos plus sincères condoléances.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

_ Nous avons relevé au Journal Officiel les promotions 
suivantes ;

Légion d ’H o n n eu r

A u gracie de Chevalier
M. André R o u l l e a u x , conseiller du commerce exté

rieur de la France, 14, rue des Tennerolles, Saint-Cloud 
(décret du 15 janvier 1952, J. O. du 20).

M. Sa v a r it  Marius, directeur général de la Société 
Morane-Saulnier, 61, rue de Buzenval (décret du 25 jan 
vier 1952, J. O. du 7 février 1952).

Nous adressons nos très vives félicitations à nos deux 
concitoyens.



L’ACTIVITÉ DE NOS CONCITOYENS
Le sam edi 14 ju in  a eu lieu , à Versailles, l ’inauguration , en 

présence de M. le P réfet de Seine-et-Oise et de nom breuses pe r
sonnalités, de  la  station d ’épuration  des eaux usées du carré de 
R éunion.

Les plans des bâtim ents de cette station sont dûs à notre con
citoyen, M. U t u d j ia n , architecte, qu i est spécialiste des questions 
souterraines e t qu i v ient de faire  éditer pa r les « Presses U niver
sitaires de France  », dans sa collection « Que sais-je », un  ouvrage 
très in téressant, in titu lé  : L ’urbanism e souterrain par Edouard  
Utudjian.

Nous adressons tous nos com plim ents e t félicitations à 
l ’intéressé.

C o m p te -ren d u  A na ly t iq u e  
d e  la S é a n c e  du Conseil  Municipal

SÉANCE DU MERCREDI 9 AVRIL 1952
Présents : MM. C h a v e t o n ,  m aire; M o n s e l ,  R o l l i n ,  S c h r e d e r .  

L a u r e n c e ,  ad jo in ts; D e v è z e ,  M lle L a p l a n c h e ,  MM. B e r g e r ,  B e a u -  
f o c h e r ,  D i s c o u r ,  O b l e .  D u c r o s ,  P e t i t ,  C o l i n ,  M a r i n ,  C h a u v e a u ,  
P o u s s e u r ,  G a l a t a u d ,  C o m e a u ,  G u é d o n ,  D e s p la n q u e s ,  L e  G u e n .

Excusés : MM. C l e m e n t e l , C a d e t , F in e l l e , B il l a r d .
A bsen te  : Mme N o s l e y .
C onform ém ent aux dispositions de la lo i du  6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants on t été donnés :
M. C l e m e n t e l  a donné pouvoir à M. M o n s e l .
M. C a d et  a donné pouvoir à M. C o m e a u .
MM. F i n e l l e  e t B i l l a r d  ont donné pouvoir à M. L e  G u e n  

m ais u n  seul pouvoir compte.
M. R .  B e a u f o c h e r  a été élu secrétaire de séance pa r 18 voix 

contre 5 e t 2 abstentions.
Ont voté pour ; MM. C h a v e t o n , M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , 

L a u r e n c e , D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r c e r , B e a u f o c h e r , 
D i s c o u r , O b l e , D u c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in , C h a u v e a u , P o u s 
s e u r , C l e m e n t e l .

O nt voté contre : MM. G a l a t a u d , C o m e a u , G u é d o n , D e s 
p l a n q u e s , C a d e t ,

Se sont abstenus : MM. L e  G u e n ,  F i n e l l e .

Avant d ’ouvrir les débats, M. M o n s e l . prem ier ad jo in t, a 
adressé, au nom  du Conseil m unicipal, ses félicitations à M. C h a 
v e t o n , m aire, prom u C hevalier de la Légion d ’H onneur par dé
cret du  25 m ars 1952. M. le M aire a  rem ercié chaleureusem ent ses 
collègues.

A la  dem ande de M. D e s p l a n q u e s , au nom  du groupe com
m uniste, la rectification suivante est apportée au procès verbal : 

Page 4. — A u sujet du vote in tervenu  à la suite de la  m otion 
présentée p a r le  groupe socialiste tendant à rendre  hom mage au 
M aréchal de Lattre  de Tassigny, i l  est m is : résulta t du prem ier 
vote : « Se sont abstenus les conseillers du groupe comm uniste » 
au lieu  de « unanim ité. »

M. C o m e a u  fa it observer que dans le  procès verbal de la 
dernière séance, i l  est porté  à la  prem ière question concernant 
l ’acquisition du  te rra in  de la  ru e  de l ’Yser, que MM. L e  G u e n , 
F in e l l e  e t B il l a r d  ont voté contre alors que, d ’après lu i, ces 
trois conseillers avaient qu itté  la séance avant qu ’in tervienne le 
vote de cette question.

A ucune précision n ’est apportée à ce su jet par le  groupe 
socialiste.

M. le  M aire signale que, lors de la dernière séance, i l  a 
déclaré au  su je t du départ des conseillers du groupe socialiste 
que « l ’abandon était une  lâcheté ». Or, i l  a  été indiqué dans le 
procès-verbal que « l ’abandon était un  m anque de courage ». Il 
dem ande que la  rectification soit faite.

Le procès-verbal a été voté pa r 18 voix, celles des conseillers 
du groupe de la m ajorité , contre 9, celles des conseillers 
du  groupe com m uniste et du groupe socialiste. M - L e  G u e n  dé
clare q u ’il  avait l ’in tention  de s’abstenir mais que, devant les 
paroles prononcées par M. le M aire, i l  vote contre.

A bordant les questions portées à l ’ordre du jo u r, le conseil : 
1° Décide, à l ’unanim ité, de contracter un  em prunt de 

25 m illions de francs et d ’ouvrir des crédits com plém entaires en 
vue du règlem ent des indem nités fixées pa r la comm ission arb i
tra le  d ’évaluation en ce qu i concerne l ’expropriation  par la  ville 
de la p ropriété  Leygues, boulevard de la R épublique, des im 
m eubles situés ru e  du Docteur-Desfossez (perception, contributions 
directes et indirectes, consultation des» nourrissons), ainsi que du 
terra in  situé ru e  de Buzenval, en tre le  stade K elly  e t le garage 
m unicipal.

Vote les centimes additionnels nécessaires au rem boursem ent, 
en 30 ans, de l ’em prun t de 25 m illions qui sera réalisé auprès de

la  Caisse d ’Epargne de Versailles et auprès de la  Caisse des Dépôts 
et Consignations;

2° Décide, à l ’unanim ité , de relever, dans les conditions fixées 
par le Conseil départem ental de l ’Enseignem ent p rim aire, dans 
sa séance du  19 décem bre 1951, les indem nités de logem ent 
allouées aux institu teurs e t institu trices qu i n e  bénéficient pas de 
logem ent en n a tu re ;

3° Décide, à l ’unanim ité , de re lever les vacations horaires 
aux sapeurs-pom piers comm unaux dans les conditions fixées par 
u n  arrêté m in istérie l du  12 janv ier 1952.

E n ce qui concerne la  réorganisation  du  corps de sapeurs- 
pom piers, des dem andes de renseignem ents ont été form ulées par 
différents conseillers (MM. G u é d o n , G a l a t a u d , Le G u e n ) au sujet 
notam m ent des effectifs anciens e t nouveaux e t des droits à la 
re tra ite  de ceux qu i ne fon t pas partie  de la  form ation actueRe;

4. Décide, à l ’unanim ité, d ’acquérir deux bennes à tassement 
pour l ’enlèvem ent des ordures m énagères pour rem placer deux 
véhicules datant de 1932 qu i sont arrivés à la lim ite  d ’usure et 
dont le rendem ent est insuffisant en  raison de l ’accroissem ent du 
tonnage des ordures collectées qu i est passé, p o u r u n  trim estre 
d ’hiver, de 1.218 tonnes en  1939 à 1.604 tonnes en 1952.

Décide, en outre, en  vue de réaliser des économ ies appré 
ciables de carburant, d ’acquérir des véhicules à m oteur D iésel et 
de passer un  m arché de gré à gré avec les établissem ents L atil 
pour les châssis e t cabines e t avec les établissem ents Genève pour 
les bennes. Vote les crédits nécessaires à ces acquisitions dont le 
règlem ent s’effectuera en cinq années pour les châssis e t au 
com ptant pour les bennes à l ’aide des d isponibilités budgétaires.

M . L e  G u e n  reg re tte  que la  M unicipalité n ’a it pas incorporé 
ces acquisitions de véhicules neufs dans un  plan  d ’ensemble qui 
aurait perm is d ’échelonner la  dépense et d ’éviter le recours au 
crédit en n ’achetant q u ’une benne à la  fois. M. le  M aire répond 
que chaque chose est fa ite  en son tem ps, au  fu r  e t à m esure des 
d isponibilités financières e t que ju sq u ’alors, le  rem placem ent des 
véhicules actuellem ent en  service ne s ’était pas im posé;

5° Décide, à l ’unanim ité, de faire  déplacer par une entreprise 
spécialisée les lam padaires électriques situés boulevard de la  R é
publique, dans la  partie  com prise en tre  le  rond-point M agenta 
et la ru e  Coutureau, afin de perm ettre  aux Ponts e t Chaussées 
de Seine-et-Oise de p rocéder à l ’élargissem ent de la  voie. Décide, 
en outre, de passer u n  m arché de gré à gré avec la  Société For- 
clum et ouvre le  crédit nécessaire au règlem ent de la  dépense.

M. Le G u e n  fa it rem arquer qu ’il  y avait d ’autres entreprises 
que la  Société Forclum , qui étaient en m esure d ’effectuer ces 
travaux ;

6° Décide, pa r 20 voix contre 5, de fa ire  effectuer par Gaz 
de France les travaux de renforcem ent de la  canalisation de gaz 
située avenue des P latanes, en  vue d ’a lim enter, avec une pression 
suffisante, les im m eubles en  cours de construction, avenue des 
P latanes e t ru e  Feudon  et de renforcer la pression en ce qui 
concerne l ’alim entation  des grands im m eubles des rues des Gâte- 
Ceps et du  Bois-de-Boulogne.

Approuve les devis établis pa r Gaz de France qu i ne fait 
supporter à la  comm une, conform ém ent aux clauses contractuelles, 
que la  différence en tre  le p rix  actuel de la  canalisation de 80 m /m  
et celle de 200 m /m  qu i sera posée e t qui perm et à la  comm une 
de se lib é rer de la somme mise à sa charge en  25 annuités, les
quelles seront en partie  couvertes pa r les redevances et taxes à 
percevoir u ltérieurem ent pa r la ville sur les nouveUes consom 
m ations de gaz.

Ont voté p o u r : MM. C h a v e t o n , M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B_e r c e r , B e a u f o c h e r , 
D is c o u r , O b l e , D u c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in . C h a u v e a u , P o u s 
s e u r , C l e m e n t e l , L e  G u e n , F in e l l e .

Ont voté contre : MM. G a l a t a u d , C o m e a u , G u e d o n , D e s 
p l a n q u e s , C a d e t .

Avant d’aborder cette question, M. G a l a t a u d  avait fa it rem ar
quer q u ’il s ’agissait là de travaux de viabilité  destinés aux im 
m eubles H . L. M. en cours de construction, avenue des P latanes, 
et que, conform ém ent aux dispositions d ’u n  décret d u  15 janv ier 
1952. ces travaux pouvaient être incorporés par la  Société d ’H. 
L. M. dans le m ontant des prêts garantis pa r l ’E tat pour le  règ le
m ent des dépenses de  construction.

M. R o l l in  avait signalé que les constructions d ’H . L. M., 
entreprises avenue des Platanes, n ’étaient pas financées à l ’aide 
de prêts garantis pa r l ’E tat et que, dans ces conditions, le  décret 
en question n ’éta it pas applicable.

M. le M aire avait fait observer, pa r ailleurs, q u ’il s’agissait 
d ’une canalisation de gaz qui n ’était pas un iquem ent destinée aux 
im m eubles H . L. M. ;

7° Décide, par 20 voix contre 5, celles des conseillers du  
groupe com m uniste qui on t lié  cette question à la  précédente, 
de faire  construire à frais com m un (50 % pour la commune, 50 % 
pour la Société « Le Foyer du Fonctionnaire et de la F a m ille» ), 
un  tronçon d ’égoût avenue des Platanes, destiné à re lie r  les 
im m eubles H . L. M. en  cours de construction e t le collecteur 
p rincipal situé quai C arnot;

8° Décide, pa r 20 voix e t 5 abstentions, de fa ire  procéder de 
toute  urgence aux travaux d ’assainissem ent et de v iabilité du te r
ra in  récem m ent acquis par la ville pour la construction d ’un  m ar
ché couvert, afin de perm ettre  l ’édification des bâtim ents et l ’in s
tallation  du m arché de M ontretout. O uvre les crédits nécessaires 
à l ’exécution de ces travaux qui seront financés pa r la v ille  et 
exécutés par l ’entreprise adjudicataire  de travaux sim ilaires qui



devaient être  effectués su r le boulevard  de la  R épublique, à l ’em 
placem ent du  m arché actuel.

O nt voté pour : MM. C h a v e t o n ,  M o n s e l ,  R o l l i n .  S c h r e d e r ,  
L a u r e n c e ,  D e v è z e .  M lle L a p l a n c h e ,  MM. B e r g e r ,  B e a u f o c h e r ,  
D i s c o u r ,  Oble , D u c r o s ,  P e t i t ,  C o l i n ,  M a r i n ,  C h a u v e a u ,  P o u s -  
s e u i i ,  C l e m e n t e l ,  L e  G u e n ,  F i n e l l e .

Se sont abstenus : MM. G a l a t a u d , C o m e a u , G u e d o n .  D e s 
p l a n q u e s , C a d e t ;

9° A près avoir discuté assez longuem ent, à l ’effet de savoir 
s’il  convenait, comme le p roposaient la  M unicipalité  et la Com 
m ission des finances, de confier la construction des bâtim ents du 
m arché de M ontre!out au concessionnaire actuel en prolongeant 
son contrat de 27 années et en adoptant les moyens financiers que 
com portait cette opération , m oyens qui perm etta ien t à la ville 
de bénéficier d ’une redevance annuelle supplém entaire et de 
devenir p rop rié ta ire  des bâtim ents sans bourse déliée, ou s’il y 
avait lieu , com m e, le proposaien t MM. D u c r o s , G a l a t a u d  e t L e  
G u e n , de fa ire  financer la  construction des bâtim ents par la v ille  
et d ’avoir ensuite recours à la  régie  d irecte pour l ’exploitation 
du  m arché devenue plus facile avec des installations fixes.

A près avoir d iscuté des avantages et des inconvénients de la  
concession e t de la rég ie ;

A près une suspension de séance qu i a du ré  un  q uart d ’h eu re ;
E m et les votes ci-après à la  suite d ’une  m otion  présentée par 

le M aire :
1° Le Conseil, tenant compte des expériences précédentes et 

négatives des régies et du  dirigism e, décide de confier la 
construction e t la  gestion du m arché de M ontretout à un  
concessionnaire ;

O nt voté pour : MM. C h a u v e a u , M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r , B e a u f o c h e r , 
D i s c o u r , O b l e , 0 P e t i t , C o l in , M a r in , C h a u v e a u , P o u s s e u r , 
C l e m e n t e l .

M. D e v è z e , q u i  d é s i r e  c o n n a î t r e  l e  r é s u l t a t  d ’u n e  é t u d e  c o m 
p a r a t i v e  e n t r e  l e s  d e u x  s y s t è m e s ,  v o t e  p o u r  m a i s  f a i t  d e s  r é s e r v e s .

Ont voté contre : MM. D u c r o s , G a l a t a u d , C o m e a u , C a d e t , 
G u e d o n , D e s p l a n q u e s . L e  G u e n , F in e l l e ;

2° Le Conseil, compte tenu  des propositions de l ’entreprise 
concessionnaire, décide de fa ire  un  appel d ’offres auprès d ’autres 
concessionnaires spécialisés pour avoir les m eilleures conditions.

O n t  v o té  p o u r  : M M . C h a u v e a u , M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , D e v è z e , M l l e  L a p l a n c h e , M M . B e r g e r , B e a u f o c h e r , 
D i s c o u r , O b l e , P e t i t , C o l in , M a r in , C h a u v e a u , P o u s s e u r , 
C l e m e n t e l .

Ont voté contre : MM. D u c r o s , G a l a t a u d , C o m e a u , C a d e t , 
G u e d o n . D e s p l a n q u e s , L e  G u e n , F in e l l e ;

3° D écide d ’étud ier en com m un u n  contra t prévoyant des 
clauses de résilia tion , de rem boursem ent anticipé et les conditions 
techniques de construction.

O nt voté pour : M M . C h a v e t o n , M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , D e v è z e , M l l e  L a p l a n c h e ,  M M . B e r g e r , B e a u f o c h e r , 
D i s c o u r , O b l e , P e t i t , C o l in , M a r in , C h a u v e a u , P o u s s e u r , 
C l e m e n t e l , G a l a t a u d , C o m e a u , D e s p l a n q u e s , G u e d o n , C a d e t .

Se sont abstenus : MM. D u c r o s , Le G u e n , F in e l l e .
P réalab lem ent à ces tro is votes, l ’Assemblée avait, pa r 16 voix 

contre 9, re je té  la  proposition  de M. G a l a t a u d , appuyé pa r M. L e  
G u e n , qui dem andait q u ’une  étude soit fa ite  su r les deux systèmes 
de concession ou de régie directe.

Les 16 voix é ta ien t celles de : MM. C h a v e t o n , M o n s e l , 
R o l l in ,  S c h r e d e r , L a u r e n c e ,  M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r , 
B e a u f o c h e r , D i s c o u r , O b l e , P e t i t , C o l in , M a r in ,  C h a u v e a u , 
P o u s s e u r , C l e m e n t e l .

L e s  9 voix, c e l le s  d e  : MM. D e v è z e , D u c r o s , G a l a t a u d , 
C o m e a u , G u e d o n , D e s p l a n q u e s , C a d e t , L e  G u e n , F in e l l e .

10° Décide, pa r 20 voix et 5 abstentions, de fixer le  barèm e 
d u  prix  de séjour à la colonie de vacances m unicipale de C har
bonn ière  pour 1952, a insi que la rém unération  à accorder au 
personnel d irecteur, d’encadrem ent et de service, pour la période 
de fonctionnem ent de la  colonie qui aura  lieu  du 12 ju ille t au 
22 septem bre inclus : p rem ière  session du 12 ju ille t au  16 août, 
deuxièm e session du 16 août au 22 septem bre.

Le barèm e du prix  de séjour est le suivant :
Fam ille  dont le m ontant des ressources m ensuelles, non com 

pris les allocations fam iliales est :
In férieu r à 15.000 f r a n c s . . . .  120 fr . par jo u r et par enfant 
De 15.001 à 18.000 f r a n c s . . . .  180 fr. —
De 18.001 a 20.000 f ra n c s . . .  . 200 fr. —
De 20.001 à 25.000 f r a n c s . . . .  240 fr. —
D e 25.001 à 30.000 f r a n c s . . . .  280 fr. —
De 30.001 à 35.000 f r a n c s . . . .  300 fr. —
Supérieur à 35.000 fran cs . . . .  350 fr. —

Les bons de vacances délivrés pa r la Caisse Centrale d ’Alloca- 
tions Fam iliales aux fam illes nom breuses, bons don t la valeur a 
été augm entée de 10 %, v iennent en déduction de la somme 
réclam ée aux fam illes, en application  du  barèm e ci-dessus, à con
d ition  que la  somme à verser par les fam illes en  sus du  bon de 
vacances ne  soit pas in férieure  à 100 francs.

O n t  v o t é  p o u r  : MM. C h a v e t o n . M o n s e l . R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , D e v è z e . M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r , B e a u f o c h e r , 
O b l e . D i s c o u r , P e t i t , C o l in , M a r in , C h a u v e a u , P o u s s e u r , C l e - 
m e n t e l , D u c r o s , L e  G u e n , F in e l l e .

Se sont abstenus : MM. G a l a t a u d , C o m e a u , C a d e t , D e s 
p l a n q u e s , G u e d o n .

11° Décide, à l ’unanim ité , en raison de la  dépréciation de 
la  m onnaie e t de la hausse du  coût de la  vie, d ’augm enter les 
sommes garanties en ce qui concerne les assurances de responsa
b ilité  civile de la v ille  et des accidents pouvant survenir aux 
sapeurs-pom piers. A pprouve les avenants aux contrats en cours 
qu i n ’avaient pas été modifiés depuis 1945.

Q uestions diverses
Le Conseil,
Sur la  dem ande du M aire,
A utorise la  société d ’assurances qui couvre le risque « respon

sabilité  civile », à défendre une instance engagée devant le Conseil 
départem ental de p réfecture  de Seine-et-Oise et Seine-et-M arne 
par M me Vve W e t z l a r , au suje t d ’un  accident survenu sur la 
voie publique, au  départ de l ’autoroute de l ’Ouest, avenue du 
Palais.

Sur la  p roposition  de M. L e  G u e n  :
Em et de nouveau le vœu, devant la fréquence des accidents 

qui surviennent place Georges-CIemenceau, à la  sortie de l ’au to
rou te  de l ’Ouest et qu i sont provoqués pa r des véhicules poids 
lourds dont les freins n ’ont pas fonctionné, que l ’autoroute soit 
in terd ite  aux « poids lourds » dans la partie  com prise entre  Vau- 
cresson et Saint-Cloud. dans la  descente sur Saint-Cloud.

A ttire  l ’attention des autorités responsables sur les dangers 
énorm es que fo n t courir les véhicules poids lourds qui abordent 
sans frein  e t à une vitesse excessive la place Georges-CIemenceau 
et qui pourraien t très b ien  provoquer une catastrophe s’ils heu- 
taient l ’autobus, pa r exem ple, ou s’ils en tra ien t dans la terrasse 
des cafés.

Puis, se réunissant au scru tin  secret, ém et son avis sur diverses 
dem andes d ’assistance et de cartes sociales d ’économ iquem ent 
faibles.

La séance est levée le jeu d i 10 avril, à 1 heure.
Le Secrétaire de séance, 

R . B e a u f o c h e r .
Vu :

Le Maire,
Signé : F . C h a v e t o n .

P o u r copie conform e, 
P o u r le M aire, 

L ’A d jo in t délégué,

SÉANCE DU MARDI 17 JUIN 1952

Présents : MM. C h a v e t o n , m aire; M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , ad jo in ts; D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r , O b l e , 
P e t i t , M a r in , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , C o m e a u ,  G u e d o n ,  D e s 
p l a n q u e s , L e  G u e n , F in e l l e , B il l a r d .

Excusés : MM. D is c o u r ,  B e a u f o c h e r , C o l in , G a l a t a u d ,
C a d e t .

Absents : MM. D u c r o s , P o u s s e u r , Mme N o s l e y .
C o n f o r m é m e n t  a u x  d i s p o s i t i o n s  d e  l a  l o i  du 6 s e p t e m b r e  1947, 

l e s  p o u v o i r s  s u iv a n t s  o n t  é t é  d o n n é s  :
M. D is c o u r  a  d o n n é  p o u v o i r  à M. B e r g e r .
M .  B e a u f o c h e r  a  d o n n é  p o u v o i r  à  M . P e t i t .
M. C o l in  a  d o n n é  p o u v o i r  à M. L a u r e n c e .
M. G al a t a u d  a  d o n n é  p o u v o i r  à M. C o m e a u .
M. C ad et  a  d o n n é  p o u v o i r  à  M . D e s p l a n q u e s .

M. M ichel D e v è z e  a été élu  secrétaire de séance par 16 voix 
contre 5, celles des conseillers du  groupe com m uniste et 3 absten
tions, celles des conseillers du  groupe socialiste.

M. le  M aire m et aux voix le procès-verbal de la dernière 
séance. M. B il l a r d  dem ande alors la  paro le  e t déclare que le 
compte ren d u  analytique, qui est établi, n ’est pas le procès-verbal; 
il cite des extraits de la lo i m unicipale du  5 avril 1884, notam m ent 
l ’article  57, qu i stipule que « les délibérations sont inscrites par 
ordre de date sur un  reg istre  coté et paraphé pa r le P ré fe t ». I l  
cite aussi une  lettre  de M. le  D irecteur des Affaires D épartem en
tales et M unicipales au M inistère de l ’In térieu r e t exige l ’applicâ- 
tion  de la  loi.

M. le M aire répond  que les délibérations son t bien  inscrites 
sur un  registre, comme cela est prévu pa r la lo i e t m ontre  le 
registre . En ce qu i concerne le  procès-verbal, i l  donne lecture  de 
deux arrêts du  Conseil d ’E tat, du  3 m ars 1905 et du  7 août 1906, 
qu i ind iquen t « q u ’en droit strict, les Conseils m unicipaux sont 
m aîtres de la  rédaction  de leurs procès-verbaux et, sous réserve 
de la m ention  des m otifs pour lesquels des conseillers n ’auraient 
pas donné leu r signature, aucune disposition de lo i ou de règle



m ent n e  l e s  o b l i g e  à  m e n t i o n n e r  a u  p r o c è s - v e r b a l  l ’a n a ly s e  d e s  
o b s e r v a t io n s  d e  l e u r s  m e m b r e s .  » .

M. le M aire term ine en disant ctu’il n ’y a eu aucune inno
vation pa r rap p o rt aux pratiques habituelles du Conseil M unicipal.

M. D e v e z e  dit que l ’on peut très b ien  adm ettre que le  procès- 
verbal est constitué par les délibérations inscrites au registre  et 
q u ’il est facile à to u t habitant, à plus forte raison aux Conseillers 
m unicipaux, de consulter ce registre avant la séance. Pour la de r
n ière  séance, il y a tren te  pages in-folio.

M . L e  G u e n  c r i t i q u e  v iv e m e n t  l a  f a ç o n  d e  p r o c é d e r  d e  la  
m a j o r i t é  e t  s e  l i v r e  à d e s  c o m m e n t a i r e s  d i s c o u r t o i s  à s o n  é g a r d .  
M . l e  M a i r e  l u i  f a i t  r e m a r q u e r  q u e  l ’o n  p r o c è d e  d e  l a  m ê m e  f a ç o n  
q u e  l u i - m ê m e  p r o c é d a i t  l o r s q u ’i l  a  p r i s ,  à l a  l i b é r a t i o n ,  l a  p l a c e  
d e  m a i r e .

M . B il l a r d  d e m a n d e  l a  l e c t u r e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  i n s c r i t e s  a u
r e g i s t r e  p o u r  l a  d e r n i è r e  s é a n c e .

M. B e r g e r  s e  m o n t r e  d ’a c c o r d ,  à  l a  c o n d i t i o n  q u e  c e t t e  t r è s  
l o n g u e  l e c t u r e  a i t  l i e u  e n  f in  d e  s é a n c e .

M. le M aire ajoute que le groupe socialiste fa it de l ’obstruc
tion  systém atique et que, dans ces conditions, il y a lieu  de passer 
aux questions portées à l ’ordre du  jou r. Il consulte le Conseil
pour savoir s’il est b ien  nécessaire de re lire  les tren te  pages de
délibérations. P a r 16 voix contre 5, celles des conseillers du groupe 
com m uniste, les conseillers socialistes n ’ayant pas pris part au 
vote, le Conseil vote le  compte rendu  analytique de la dernière 
séance et passe à l ’ordre du  jour.

M. le M aire donne la parole à M. le R apporteur de la Com
m ission des finances, qui lit le rapport en ce qui concerne la p re 
m ière question : « C réation d ’un Conseil des P ru d ’hommes à
Sèvres » et qui n ’arrive pas à se faire entendre, MM. L e  G u e n , 
F i n e l l e  et B i l l a r d  continuant à discuter fortem ent.

M. D e v è z e  signale qu ’il est in tervenu au Conseil général 
pour la  création de ce Conseil des P ru d ’hommes à Sèvres. I l  donne 
les argum ents qui m iliten t en faveur de cette création qui s’im 
pose dans l ’in té rêt des patrons, ouvriers et employés, le juge de 
paix de Sèvres, qui tranche actuellem ent les différends, étant litté 
ralem ent débordé par d ’autres affaires, pt d ’aillëurs m oins spécia
liste que des hom mes du m étier. M. D evÈz e  déclare q u ’il n ’est pas 
d ’accord avec la Commission des finances qui proposait le ra tta 
chem ent à Versailles de la ville de 'Saint-Cloud pour des questions 
de comm odités de transport et dem ande qu ’un Conseil des 
P ru d ’hom mes soit créé pour le canton de Sèvres mais de p réfé
rence avec le siège à la m airie  de Saint-Cloud, où il y a des locaux 
perm ettant à cette ju rid ic tion  de fonctionner.

M. C o m e a u  a p p r o u v e .
A près une intervention  de M. le M aire et de M. B il l a r d , 

qui déclare avoir été m al inform é à la Commission des finances, 
le Conseil, à l ’unanim ité, émet un avis favorable à la création 
d ’un Conseil des P ru d ’hom mes pour le canton de Sèvres avec le  
siège à la m airie  de Saint-Cloud.

Aussitôt après ce vote, M. L e  G u e n  demande la parole et 
revient au procès-verbal. I l  se livre de nouveau à de vives c ri
tiques et p rend  violem m ent à .partie le M aire (ayant notam m ent 
déclaré qu ’il « a m al au cœur d ’appeler M. C h a v e t o n , m aire, étant 
donné qu ’il a été élu dans des conditions suspectes »).

M. le M aire constatant l ’état d ’énervem ent dans lequel se 
trouve M. L e  G u e n  et l ’im possibilité de délibérer dans des con
ditions norm ales, se lève et quitte  la salle des séances.

Après avoir consulté les textes légaux et réglem entaires, il 
revient pour annoncer que la séance est close et ind iquer que les 
conseillers seront convoqués u ltérieurem ent et prévenus trois jours 
francs à l ’avance, ce qui provoque un certain tum ulte chez les 
conseillers des groupes socialiste et comm uniste.

Le Secrétaire de séance, 
Vu : Signé : M. D e v è z e .

Le Maire,
Signé : F . C h a v e t o n . P o u r copie conforme,

Le Maire,
F . C h a v e t o n .

SÉANCE DU MARDI 24  JUIN 1952

Présents : MM. C h a v e t o n , m aire; M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , ad jo in ts; D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r , D i s 
c o u r , O b l e , D u c r o s , P e t it . C o l in , M a r in , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , 
P o u s s e u r  j G a l a t a u d , G u e d o n , D e s p l a n q u e s , L e  G u e n , F in e l l e , 
B il l a r d .

Excusés : MM. B e a u f o c h e r , C o m e a u , C a d e t , Mme N o s l e y .
Conform ém ent aux dispositions de la lo i du 6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
M. B e a u f o c h e r  a donné pouvoir à M. P e t i t .
Mme N o s l e y  a donné pouvoir à M. G u e d o n .
M. C o m e a u  a donné pouvoir à M. D e s p l a n q u e s .
Secrétaire de séance : M. M ichel D e v è z e .
Dès l ’ouverture de la  séance, M. B il l a r d , d ’une part, et 

M. G a l a t a u d .  d ’autre part, ind iquent qu’en application de la 
lo i du 5 avril 1884 — M. B il l a r d  cite même un  texte de 1941 — 
u n  procès-verbal doit être établi à la suite de chaque séance et 
inscrit sur un  registre coté et paraphé pa r le P réfet. Ils dem andent 
que lecture soit faite du dern ier procès-verbal et que désorm ais, 
le procès-verbal, tel qu ’il figure au registre, soit adressé à chaque

conseiller m unicipal au lieu  et place du compte rendu analytique. 
M. B il l a r d  rappelle  que le compte rendu  som m aire à afficher 
dans les hu it jours ne dispense pas de l ’établissem ent du procès- 
verbal.

MM. L e  G u e n  et G u e d o n  donnent lecture de m otions signalant 
que les comptes rendus établis par la M unicipalité sont tendan
cieux et ne  donnent pas la physionom ie exacte des (débats. Les 
m otions ne sont pas acceptées.

La m otion comm uniste regrette  m êm e l ’existence du B ulle tin  
M unicipal, qui rep ro d u it ce compte rendu  analytique.

La m otion socialiste ajoute, d ’autre part, que la dernière séance 
aurait été « levée illégalem ent ».

M. R o l l in  indique qu ’il n ’est pas opposé à la lecture du 
procès-verbal inséré au registre mais fait rem arquer que le de r
n ie r contient 30 pages et que si au lieu d ’être à Saint-Cloud, 
comm une de moyenne im portance, on se trouvait dans une ville 
de 50.000 habitants, par exem ple, où le procès-verbal comporte 
une centaine de pages et m êm e plus, il faudrait passer toute la 
soirée à lire  ce docum ent. Il déclare que le législateur n ’a certai
nem ent pas voulu cela.

M. D e v è z e  signale que dans les Assemblées délibérantes, on 
ne  donne pas généralem ent lecture du procès-verbal. I l  indique 
que la loi de 1884 est assez libérale sur ce point et ne  précise 
pas que le procès-verbal doit être lu  en séance, n i q u ’il doive 
être adressé à chacun des m em bres de l ’Assemblée. I l  est sim ple
m ent stipulé que les délibérations sont inscrites par ordre de date 
sur un  registre coté et paraphé par le Préfet. Tous les conseillers 
m unicipaux peuvent en p rendre  connaissance à la m airie e t le 
procès-verbal esî adopté par lè Conseil m unicipal à la séance 
suivante (toutes rectifications étant possibles).

M. G al a t a u d  insiste pour que le procès-verbal, tel q u ’il figure 
au registre des délibérations, soit adressé à chaque conseiller.

M. le M aire fa it ressortir l ’im portance du travail que cela 
représentera it et prom et d ’exam iner la question. M. G a la ta u d  
dépose une m otion pour q u ’un vote in terv ienne sur le principe 
de l ’envoi aux conseillers m unicipaux du procès-verbal, te l q u ’il 
figure au registre.

La discussion sur les comptes rendus, les procès-verbaux et 
sur l ’in terpréta tion  de la lo i ne dure pas m oins d ’une heure et 
demie.

A 10 h. 30, M. le M aire suspend la séance.
A 10 h . 45, à la reprise, M. le  M aire, au nom  de la m ajo 

rité , propose au Conseil de voter la m otion suivante :
« Bien qu ’il ait toujours été possible à tout conseiller m uni- 

« cipal de p rendre  connaissance du procès-verbal des séances que 
« M. le M aire tien t à la  disposition de ses collègues et de tous 
« les habitants de la comm une, niais afin de m ettre plus facile- 
« m ent led it procès-verbal à la disposition de tous les conseillers,

« Le Conseil m unicipal propose d ’envoyer copie désormais 
« du procès-verbal, te l q u ’ij figure au registre des délibérations 
« dud it Conseil, au lieu  et place du compte rendu  analytique à 
« tous les conseillers m unicipaux et ce aussitôt que possible ».

A bordant les questions portées à l ’ordre du jour, le Conseil : 
1° Décide, à l ’unanim ité, de construire un  m arché couvert 

aux frais de la ville, sur le terra in  situé boulevard de la R épu
blique^ et rue  Joséphine, récem m ent acquis à  cette in tention , le 
m arché actuel ne pouvant plus fonctionner sur ses anciens em pla
cements, en raison des travaux d ’élargissem ent du boulevard de 
la R épublique, entrepris pa r les Ponts et Chaussées de Seine-et- 
Oise.

A pprouve le  dossier établi par le  d irecteur des services tech
niques m unicipaux.

Ouvre, pour rée le r cette dépense, chiffrée à 15 m illions de 
francs, un  crédit d ’égale somme à prélever sur les fonds libres 
et à inscrire  au budget additionnel de 1952.

Relève les droits de place snr les trois m archés de Saint- 
Cloud et porte ces droits du coefficient 13 par rapport à 1939, 
au coefficient 16 pour les deux m archés de D ailly et Coteaux 
et au coefficient 22 pour le m arché couvert de M ontretout, taxes 
en sus.

Décide enfin, afin d ’am ortir la som m e de 15 m illions avancée 
pour la construction des bâtim ents, de fixer à 60 % de la recette 
totale des m archés au lieu  de 40 %, ïa  redevance à verser à la 
ville par le concessionnaire.

Désigne, à f la dem ande de M. B il l a r d , deux conseillers m un i
cipaux pour faire  partie  de la Commission d ’adjudication. Ces 
deux conseillers sont MM. O b l e  et B i l l a r d :

2° Décide, à l ’unanim ité, de dem ander à l ’autorité supérieure 
l ’abandon, au profit de la voirie u rbaine, de la valeur d ’nne 
journée de prestations vicinales, les crédits réservés au budget 
vicinal perm ettant de faire face aux besoins de cette voirie:

3° Décide, à l ’unanimité., de rem placer par des appareils à 
intercom m uniration. les appareils téléphoniques do la m airie oui 
avaient été mis en location pendant la guerre par l ’Adm inistration 
^es P  T .T . et oui doivent être repris par cette A dm inistration, 
le  changement d ’appareils devant avoir, d ’autre part, pour résu l
tat. le rem placem ent des câbles qui sont en très m auvais état et 
oui rendent actuellem ent extrêm em ent difficile les communica- 

téléphonicTues. Ouvre un  crédit en vue de couvrir la dépense. 
Un avenam  au m arché sera conclu avec la société spécialisée qui 
a fourni, récem m ent le nouveau standard téléphonique;



4° Décide, p a r 18 voix contre 6 et 3 abstentions, de relever 
le  ta rif app liqué aux forains pour les droits de place en  ce qui 
concerne la  fête pa tronale  qui a lieu  dans le bas parc, pour ten ir 
com pte des hausses survenues au cours de l ’année 1951. Ce ta rif 
est sensiblem ent le  m êm e que celui qui a été arrê té  par le  Comité 
des fêtes de m ai pour la  récente fête organisée pa r les com m er
çants dans le parc.

Ont voté pour : MM. C h a v e t o n , M o n s e l , R o l l in , S c h h e d e r , 
L a u r e n c e , D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r c e r . D i s c o u r , O b l e , 
D u c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , P o u s s e u r , 
B e a u f o c h e r .

Ont voté contre : MM. G a l a t a u d , G u e d o n , D e s p l a n q u e s ,
Mme N o s l e y , MM. C o m e a u , C a d e t .

S e  sont abstenus : MM. L e  G u e n ,  F i n e l l e .  B i l l a r d ;
5° Décide, à l ’unan im ité , en vue d ’am éliorer l ’éclairage sur 

le  boulevard de la  R épublique qu i est en cours d ’élargissem ent, 
de faire  in sta ller des lanternes à fluorescence :

o) Sur les candélabres qui ont été déplacés dans la  partie  
com prise entre  le rond-point M agenta e t la ru e  C outureau;

b) Sur les candélabres du rond-point M agenta.
Ces installations nouvelles, qu i fon t p a rtie  d ’un  p lan  d ’en 

sem ble d ’am élioration et de m odernisation  de to u t le  réseau 
d ’éclairage public  électrique qui com prend 890 foyers lum ineux, 
sont effectuées à titre  d ’essai.

Ouvre pour rég ler cette dépense un  crédit qu i sera inscrit au 
budget add itionnel de 1952 et donne son accord p o u r l ’étude dudit 
p lan  à m ettre  en œuvre sur une  période de cinq années;

6° Décide, à l ’unanim ité , de louer pour une redevance de 
principe  de 100 francs pa r an, à E lectricité  de France, deux p a r
celles de terra in , l ’une située ru e  Ferdinand-C hartier, l ’autre, ave
nue des P latanes, en vue de perm ettre  à  cette société nationalisée 
de créer des nouveaux postes de transform ation et de renforcer 
ainsi le réseau de d istribu tion  électrique.

MM. S c h r e d e r  et C o l l in  qu itten t à ce m om ent la séance et 
donnent pouvoir à MM. C h a v e t o n  et B e r g e r ;

7° Décide, pa r 18 voix et 9 abstentions, d ’ém ettre un  avis 
favorable à l ’approbation  du compte adm in istratif des établisse
m ents hospitaliers de Saint-C loud pour les opérations financières 
de l ’exercice 1951. qui fon t apparaître  à la clôture, au  31 m ars 
1952. un excédent de recettes de 28.811.051 francs.

Ont voté p o u r : MM. C h a v e t o n . M o n s e l . R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , D e v è z e . M lle L a p l a n c h e . MM. B e r c e r . D i s c o u r , O b l e ,  
D u c r o s ,  P e t i t , C o l in , M a r in , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , P o u s s e u r , 
B e a u f o c h e r .

Se sont abstenus p o u r des raisons différentes : MM. G a l a t a u d , 
G u e d o n . D e s p l a n q u e s , M m e N o s l e y , MM. C o m e a u , C a d e t , L e  
G u e n , F in e l l e , B il l a r d ;

8° Décide, à l ’unanim ité , de transform er dans les services 
m unicipaux, un  em ploi d ’ad jo in t technique en un  em ploi de su r
veillant de vo irie ;

9° Décide :
a) P a r  21 voix et 6 abstentions, de donner à la ru e  de l ’Aque- 

duc, dans la partie  com prise en tre  la rue  du M ont-V alérien et 
le  boulevard de la  R épublique, le nom  du M aréchal de Lattre  de 
Tassigny.

Ont voté pour : MM. C h a v e t o n ,  M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r . D is c o u r ,  O b l e , 
D u c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in . C l e m e n t e l , C h a u v e a u , P o u s s e u r . 
B e a u f o c h e r , L e  G u e n . F in e l l e , B il l a r d .

Se sont abstenus : MM. G a l a t a u d , G u e d o n , D e s p l a n q u e s , 
Mme N o s l e y , MM. C o m e a u , C a d e t ;

b) A l ’unanim ité , de donner à la ru e  de l ’Aqueduc, dans la  
partie  com prise en tre  l ’avenue de Suresnes e t la  ru e  du  Mont- 
V alérien, le  nom  d ’A lphonse M oguez, ancien m aire de Saint-Cloud.

C’est pour éviter des confusions (tue la rue  de l ’A queduc a 
été changée de nom , à la dem ande de l ’A dm inistration  des P .T .T . 
et de nom breux visiteurs étrangers. Cette rue  était tronçonnée 
en tro is parties. La partie  com prise entre la ru e  de l ’A queduc, 
la  partie  com prise entre l ’avenue de Suresnes e t la  rue  du  Mont- 
V alérien s’appelait avenue de l ’A queduc, la partie  com prise entre 
le  quai C arnot et l ’avenue de Suresnes s ’appelait égalem ent avenue 
de l ’A queduc. Seule, cette dern ière  partie  s’appellera ru e  de 
l ’Aqueduc.

Après in tervention  de M. D e v è z e , qui propose que soit donné 
à. une  ru e  de 'Saint-Cloud le nom  de « ru e  du 18 ju in  » e t de M. L e  
G u e n , qui indicrue q u ’en 1 9 4 7 , il avait été question de donner 
à une rue  de Saint-Cloud le nom  de « rue  de la L ibération », 
décide de renvoyer ces deux questions p o u r étude à la  com m is
sion com pétente.

QUESTIONS DIVERSES

A .  Le Conseil.
Sur la proposition  du m aire,
D écide, par 21 voix contre 6, celles des conseillers du  groupe 

com m uniste, de voter un  secours de 10.000 francs en faveur des 
com battants d ’Indochine et de leu r fam ille, à l ’occasion de la 
cam pagne nationale organisée pour ces com battants.

B. Sur la proposition d e  M. D e v è z e ,
Em et à nouveau, à l ’unanim ité , un vœu pour que le service 

des eaux de Versailles-M arly, chargé d ’alim enter la ville de Saint- 
Cloud en eau potable, fasse tou t le  nécessaire p o u r am éliorer la 
qualité de l ’eau qui laisse sérieusem ent à désirer au po in t d ’être 
im buvable pa r m om ents.

C. En ce qui concerne la pharm acie de service, le  16 m ai, 
M. F in e l l e  dépose la  m otion suivante au nom  du groupe socialiste: 

« Le G roupe de la  liste de Rassem blem ent R épublicain  e t de 
« P rogrès Social, dem ande à M onsieur le M aire qu ’il  soit p ro 
ie cédé à une enquête afin de connaître  les m otifs qu i ont justifié 
« que la pharm acie de service se voit, le 16 m ai, vers 22 heures, 
« dans l ’im possibilité de délivrer, m êm e des m édicam ents cour- 
ci rants, faute de personnel com pétent, seule la concierge de l ’im- 
« m euble répondant aux appels, i l  est résulté  que certains cas 
ci étant urgents, des fam illes clodoaldiennes a ient été dans l ’obli- 
« gation e t à grands frais d ’a ller, en  p leine n u it, en chercher à 
« Paris.

« D em ande que si une négligence im pardonnable est relevée, 
« une sanction  exem plaire soit infligée au  pharm acien négligent 
« pour la m éconnaissance de ses devoirs professionnels. »

Après avoir entendu diverses observations e t rem arques fo r
mulées pa r M. L e  G u e n  au su je t du défaut d ’éclairage de  la place 
Clemenceau, de l ’enlèvem ent des u rino irs , rue  H ébert, de l ’en lè 
vem ent des ordures m énagères dans le  q u artier du  Centre et de 
la suppression de panneaux m unicipaux; de  M. G a l a t a u d  concer
nan t le ja rd in  d ’enfants à créer rue  de l ’Y ser et des affiches 
apposées aux Coteaux, se réu n it en scru tin  secret e t donne son 
avis sur diverses dem andes d ’assistance et de cartes sociales d ’éco
nom iquem ent faibles.

La séance est levée à 1 h . 30, le  25 ju in  1952,

Le  Secrétaire de séance, 
M. D e v è z e .

Vu,
Le Maire,

Signé : F . C h a v e t o n .
P o u r copie conform e, 

Le M aire,
F . C h a v e t o n .

Saint-Cloud hier et aujourd’hui (Suite)

X I. - LE PARC DE BEARN

Quel est le C lodoaldien qu i ne connaît le  long m u r longeant la 
rue  du  Calvaire, la  ru e  Dailly et le boulevard  J.-P e ltie r, e t derrière 
lequel se devine un  superbe parc ?

Mais assez peu nom breux, je  crois, sont ceux qu i ont franchi 
la grille du 36, ru e  D ailly et on t vu ce qu i se passait de l ’autre 
côté du rideau ... de p ierre .

Avant d ’en tre r, voyons l ’inscrip tion  gravée sur une  p ierre  du 
m u r; mais comme elle se borne à c iter quelques nom s, je  crois 
intéressant d ’y ajouter d ’autres détails.

Ayant le XVIIe siècle, il est p robable  que ce vaste terra in  était 
tou t sim plem ent couvert de vignobles e t de cultures m araîchères. 
Cependant, en  1640, existait déjà là la  Maison de la Gastine, 
censive du C hapitre  de Saint-Cloud, c’est-à-dire dont le p ro p rié 
ta ire  é ta it tenu  de verser, annuellem ent, un  cens à l ’Archevêque 
de Paris.

En 1675, cette m aison est achetée pa r le financier Bernard de 
R ieux, m aître  de la Cham bre des D eniers du Roi.

En 1696, elle passe à l ’écuyer A rnaud de Saint A m and, puis 
à la  veuve Ebrard  qui la vend en 1713 à l ’E lecteur de Bavière.

Cette m aison de la Gastine, tom bant en ru ines, fu t recons
tru ite  au xix0 siècle, puis, devenue inhab itab le, fu t dém olie vers 
1925, et il n ’en reste plus que de vénérables fondations. E lle était 
située à droite de la grille et en re tra it su r la  ru e  : elle avait été 
louée à divers locataires et, pendant la  guerre 1914-1918, tran s
form ée en am bulance, avait accueilli de nom breux blessés.

Donc, en 1713, M axim ilien-Em m anuel, E lecteur de Bavière  et 
allié de Louis XIV , ayant été chassé de ses E tats, est venu se 
fixer à Saint-Cloud en attendant de pouvoir ren tre r  chez lu i.

Dédaignant l ’antique m aison de la Gastine, i l  fit construire un  
superbe château au m ilieu  du  dom aine, créa un  parc et agrandit 
considérablem ent la p ropriété , qui engloba la sente des M ilons, 
p e tit chem in parallèle  à la Seine; enfin, i l  v in t y  h ab ite r avec sa 
m aîtresse, M adame de M ontigny.

Après lu i, en 1721, le château fu t acheté pa r le Régent P h i
lippe d ’Orléans, qui en fit cadeau à sa m aîtresse, M adame d ’Averne. 
Tous deux y donnèrent des fêtes magnifiques avec bals m asqués, 
illum inations, feux d ’artifice sur la  Seine, etc. JVIais les invités et 
les habitants d ’alentour firent tant de dégâts aux vignes e t blés 
des environs, que les cultivateurs lésés portèren t p lain te  au Palais 
R oyal et exigèrent des dommages et in térêts. Oui casse paie !

En 1737, la p ropriété  passa à Victor-Am édée de Savoie, prince 
de Carignan et Inspecteur général de l ’Opéra. Mais celui-ci m ena 
une telle  vie de débauches que. ru iné  et criblé de dettes, en 1741, 
il du t vendre  le dom aine.

L ’adjudicataire  fu t Chalut de Vérins, ferm ier général et tré 
sorier de la Daupliine M arie-Josèphe de Saxe.

Celui-ci reconstru isit le château suivant le goût du XVIIIe siècle, 
avec une façade qu i rappelle  de très près celle de l ’H ôtel d ’Augny,



qui existe tou jours et se rt a u jo u rd ’hu i de m airie  au  9e a rrondis
sem ent, ru e  D rouot, à Paris.

C ependant, en 1786, C halut de V érins loua le château à Marie- 
Thérèse de Savoie, Comtesse d ’A rtois, qu i y m ena une vie de 
recluse, singulièrem ent différente de celle des occupants an té
rieu rs ; m ais elle  quitta  le dom aine en 1789 pour a ller re trouver 
à T u rin  son m ari, le comte d ’A rtois — fu tu r Charles X  — qui 
avait ém igré dès le début de la  R évolution.

Ceux qu i sont forts en h isto ire se rappelleron t que la com 
tesse d ’Artois eut deux fils don t l ’un, le  duc d ’Angoulêm e, épousa 
« M a d a m e » , l ’o rpheline  du  T em ple; e t dont l ’autre, le duc de 
B erry, fu t assassiné par Louvel, à sa sortie de l ’Opéra.

C halut de V érins étant m ort en 1787, la propriété  passa à 
Nicolas D eville, qui avait épousé la fille adoptive de de Vérins. 
M ais, comme nous l ’avons vu antérieurem ent, Deville fu t guillo
tiné  en  1794.

Sa veuve vendit le  dom aine à Bourrienne, secrétaire de N apo
léon e t celui-ci ne se gêna pas pour loger ses chevaux dans l ’an
cienne m aison de Gastine, toujours existante dans la  p ropriété  de 
B ourrienne.

E n 1816, ce dern ier vendit le  dom aine à Bernard L up in , qui 
devint m inistre  sous la  M onarchie. Les héritiers de celui-ci le 
vendiren t à leu r to u r à la  fam ille des Comtes de Béarn, qu i le 
conservèrent de 1840 à 1895. A cette date, i l  fu t acheté par le 
D r Javal, célèbre ophtalm ologiste, e t ses héritiers le vendirent, 
peu  avant 1914, à la Cie am éricaine Singer, qui le possède toujours.

Si son propriétaire  actuel ne porte  plus un nom  princier, au 
m oins est-ce u n  nom  b ien  connu de toutes les dames e t dem oi
selles qu i cousent à la m achine (la réclam e n ’est pas payée).

En 1923, la Çie Singer loua la p ropriété, pour un  ba il à vie, 
au vicom te et à la  vicom tesse de N oailles, qui en sont toujours 
les aim ables locataires, et dont le nom  prolonge la longue lignée 
de nom s historiques qui on t fréquenté ce dom aine.

Le château ayant été  incendié par les Prussiens, en 1870, ce 
séjour, qui a  connu tan t de fastes, est au jo u rd ’hu i u n  corps sans 
âme.

I l  a d ’ailleurs été réd u it d ’environ les deux tiers de sa super
ficie d ’autrefo is. En effet, le dom aine s’étendait jadis de la  rue  
du  Calvaire à la  Seine et longeait celle-ci de la ru e  Feudon à la 
ru e  des M ilons : dans la partie  supérieure était le château, la 
terrasse e t les bassins; puis venait u n  im m ense ja rd in  à la fran 
çaise; enfin, la partie  in férieu re  était plantée d ’un grand bois» 
avec entrée sem i-circulaire sur le  quai.

A u jo u rd ’hu i subsiste seule la  partie  supérieure : en effet, 
la p ropriété  a  été coupée en deux une p rem ière  fois, lors de la 
création du chem in de fe r Paris-Invalides, en 1889. Puis, une
deuxièm e fois, plus récem m ent, pa r le percem ent du  boulevard
Sénard '(au jou rd ’hu i J .-P e ltie r). Ces terra ins on t été lotis en 
grande partie  et, actuellem ent mêm e, s’édifient des constructions 
nouvelles entreprises par la V ille de Saint-Cloud pour rem édier 
à l ’angoissante question du  logem ent, qu ’attendent des centaines 
d ’infortunés C lodoaldiens.

M alheureusem ent, ce beau dom aine sem ble destiné à être 
plus m orcelé encore, puisque les Ponts e t Chaussée p ro je tten t tLe 
le  traverser de part en part, depuis le  rond-point D ailly ju sq u ’au 
P o n t des 3-Pierrots, pour re lie r  le pont de Saint-Cloud au  pont 
de  Chatou.

Que ce p ro je t soit de prem ière urgence ou parfaitem ent in u 
tile , personnellem ent je  ne peux que le déplorer am èrem ent, parce 
q u ’il p rivera it Saint-C loud d ’une imm ense réserve de grand air, de 
grands arbres et d ’espaces libres, en supprim ant ce m agnifique nid 
de verdure . Je  verse donc un p leur, sachant que cela ne  servira
à rien , mais je  tiens à le verser tou t de m êm e !

Le sort de ce dom aine n ’est-il pas tragique ? A près tan t de 
fêtes, un  propriétaire  guillotiné, le château incendié e t le  parc 
m orcelé et lo ti... E n y songeant, je  ne  peux m ’em pêcher de citer 
ce vers caractérisant le XVIII8 siècle :

» Table d ’u n  long festin  qu ’un  échafaud term ine  ».
Je  ne m e souviens plus de qu i est ce beau vers, m ais i l  n ’est 

m alheureusem ent pas de m oi.
Après cet in term inable  préam bule, pénétrons dans le parc par 

la grande grille — ou p lu tô t par la petite  porte , car la grille  est 
norm alem ent ferm ée. D ’ailleurs, n e  vaut-il pas m ieux, dans la  vie, 
en trer partou t par la  petite  porte  p lu tô t uue ne  pas en tre r du 
tou t ?

A gauche subsiste une  dépendance d ’autrefois qui sert de 
m aison au  gardien et à sa fam ille, chargés d ’en tre ten ir le dom aine.

Avançons ju sq u ’aux ru ines du  château : celles-ci sont n a 
vrantes, m ais encore im posantes, avec des restes de terrasses, de 
balcons, de balustres, etc. M ais, ce qui frappe surtout, c’est 
l ’adm irable p a rte rre  d ’eau avec, en  son m ilieu , u n  je t d ’eau  élancé 
qu i sem ble tou t m arri de ja il lir  ainsi depuis des années dans une 
solitude com plète, sans avoir personne pour l ’adm irer.

A côté se profile une très grande charm ille rem arquablem ent 
en tretenue, qui se prolonge de trois côtés comme un  décor de
fond. Dans ce site si évocateur, on croit se re trouver en p lein
XVIII0 siècle et on s’attend à  voir surgir to u t à  coup des_ gen
tilshom m es en  tricorne, bas de soie et l ’épée au côté, fo lâtrant
avec de délicieuses jeunes filles en robes à  panier, poudrées à  
frim as, la m ouche sur la  joue e t le sourire aux lèvres.

Hélas, ce n ’est q u ’un m irage, et je  veux vous faire  une 
confession.

Comme j ’étais venu ici, l ’autre  so ir — en détachem ent p ré 

curseur —- pour préparer cette visite, j ’étais plongé dans une 
rêverie  bucolique, quand Soudain j ’entends derriè re  m oi un  
galop furieux et j ’aperçois deux paires de cornes fonçant sur m oi ! 
Je  les p ris  aussitôt pour des satyres, fu rieux de me voir violer 
leu r dom aine... Comme je  n ’avais n i revolver, n i sabre et que 
mes seules armes défensives étaient la pointe de m on crayon à 
bille  e t m on épingle de cravate, j ’allais chercher honteusem ent 
m on salut dans la fu ite , quand les deux m onstres s’arrê tèren t à 
quelques pas de m oi.

J ’ai cru qu ’ils avaient été foudroyés par m on regard, mais 
c’était bien  m oins glorieux : les deux satyres étaient deux cbèvres, 
et leur course avait été arrêtée par la longue corde qu ’elles avaient 
autour du cou et s’était déroulée ju sq u ’au bou t... Horresco 
referens !

Mais poursuivons notre prom enade à travers le parc, qui dut 
être m agnifique et conserve encore une défunte splendeur : voici 
encore une terrasse, des escaliers, des sources; voici des fleurs, 
u n  potager, u n  verger, voici enfin une statue de l ’époque, un  
faune — un  vrai — se dressant encore vaillam m ent sur un  p ié
destal Louis XV, e t qui sem ble attendre patiem m ent la  fin du 
m onde.

N e quittons pas ces lieux si charm eurs et si m élancoliques à 
la fois, sans je te r un regard  sur un m ystérieux couloir souterrain 
passant devant le  château et long de p lus de 100 m ètres, tunnel 
énigm atique où l ’on peu t circuler debout, mais où je  ne  vous 
conseillerai pas de vous engager, ignorant dans quelle sombre 
oubliette il peut conduire.

- Q uelle était sa raison d ’être ? Je  soumets la question à la 
sagacité des v isiteurs; quan t à  m oi, je  donne m a langue... aux 
chèvres.

Et m aintenant, Mesdames, M essieurs, quittons ce m agnifique 
parc, p lein  de séductions et de m ystères, et, pour ceux et celles 
qui ne sont encore n i rassasiés de m on bavardage, n i éreintés, 
suivez le guide !

C l a v a b e a u  d e  l a  M e n s b r u g e .

D a n s  l e s  S o c i é t é s

TENNIS-CLUB DE SAINT-CLOUD
Les finales du championnat du Tennis-Club de Saint- 

Cloud (en simple) hommes et dames (coupe Antonat), 
double mixte et double messieurs, ainsi que la fin de 
la coupe Coca-Cola, réservée aux juniors, ont été dis
putées le 22 ju in  1952, en présence de M M . Ed. B o n n e- 
f o u s , député, ancien ministre; C h a v e t o n , m aire de 
Saint-Cloud, M o n s e l , “L a u r e n c e , adjoints au m aire; 
A n t o n a t , citoyen d’honneur de la ville de Saint-Cloud, 
etc...

En voici les résultats techniques :
Sim ple messieurs : M . G. N e v e u  bat M . G. F l e u r y  

6-3, 6-3.
Simple dames ; Mme G i r a r d  bat Mme L ic o y s  10-8, 

6 - 1.

Double m ixte : Mme O i f f e r -M . P o n s  battent Mme 
M a r c o r e l l e s -M . A. B e l l y  6-1, 6-1.

Double messieurs : MM. P o n s -N e v e u  battent MM. 
G. F l e u r y -D e p a s s e  7-5, 6-3.

Simple juniors : Eric L ic o y s  bat Jacques B r o u m e t .
Le juge-arbitre était M. A. J. C o u c k e , le dévoué et 

compétent animateur du Club, que nous tenons une fois 
de plus à remercier.

AMICALE DES ANCIENS E T  ANCIENNES ÉLÈVES 
DES ÉCOLES LAÏQUES DE SAINT-CLOUD
Le groupe théâtra l de l ’Am icale — direction R . D u c r o s  —  

com prenant Mmes D u c r o s ,  D i s c o u r , T h i r i e t , M lle A. P e s s in  e t 
MM. B o n d y , D e m a i, D u c r o s , M a la n , N o r m a n d , s’est présenté pour 
la  p rem ière fois au concours des Sociétés d ’A m ateurs, section 
théâ tre  de l ’U .F .O .L .E .A ., dans son grand succès Gringalet. I l  a 
rem porté u n  p rem ier p rix  au concours départem ental e t un  
2e prix  au  concours régional.

Ce résulta t étant très encourageant, le  groupe théâtra l va, 
dès le  début de la saison prochaine, p résenter de nouvelles œuvres 
e t affronter d ’autres concours.

Ainsi la  troupe de M. D u c r o s  étend de plus en plus son acti
vité, tan t à Saint-Cloud que dans les environs et toujours au 
profit des œuvres sociales des communes e t des sociétés.



CERCLE D ’ECHECS 
« La T o u r p ren d s  g ard e  »

Le cercle d ’échecs de Saint-Cloud cc La Tour prends 
garde », se réunit le vendredi soir, à 20 h. 30, au Centre 
Culturel, rue des Ecoles, où sont organisés des cours 
pour débutants, des tournois, des matches intercercles.

JUDO
Un club de judo est ouvert à Saint-Cloud, 2, rue des 

Caillons, sous la direction de M. A u d k iv e t , expert cein
ture noire 3“ dan. Les inscriptions sont reçues à l ’adresse 
sus-mentionnée.

CLUB CYCLISTE DE SAINT-CLOUD
Le dim anche 4 m ai, le  Club a organisé une course cycliste

in titu lée  « P rix  G ibbs », sur une distance de 100 kilom ètres.
Cette épreuve avait réu n i, au départ, 178 concurrents, m algré 

la  plu ie.
Ce fu t une très belle  épreuve, en dépit du  vent violent.
6 coureurs réussirent à s’échapper à T rappes et dans ce pelo

ton, il y avait 3 coureurs du  C lub ; au  passage à R am bouillet, ils 
avaient 2 m inutes d ’avance.

La vallée de Clievreuse a lla it ren d re  son verdict et à l ’arrivée, 
boulevard de la  R épublique, on  a enregistré  la  victoire de K ie k e n s  
R obert, devant G u i l b e r t  A lbert, tous deux du C. C. S. Ç .

T outes nos félicitations aux organisateurs et coureurs pour
celte be lle  épreuve.

CLUB DES SPORTS OLYMPIQUES
On s’affaire beaucoup cette année au C. S. O., car le travail 

ne m anque pas pour les organisateurs. O utre les épreuves déjà 
courues, « Le P rem ier Pas D unlop et le G rand P rix  », « L ’H éritier 
G uyot » qui ont connu un  véritable  succès, le C. S. O. organise 
les épreuves ci-après :
a) A  l ’occasion du  14 Ju illet, dans les quartiers des Coteaux et 

de la Passerelle :
1" Une course de jeunes;
2° U ne course ind iv iduelle  de 50 k ilom ètres pa r élim inations; 
3 °  Une course d e rriè re  m otos « D erny » avec les as des 

en tra îneurs.
b) L e  20 Ju ille t :

Le grand prix  « Cadillac » pour am ateurs et indépendants, 
toutes catégories, course dotée de 100.000 francs de prix .

c) E n Septem bre :
Le G rand P rix  de Saint-Cloud.

Signalons q u ’une section cyclo-touriste s’est ad jo in te aux 
cyclistes.

Nous adressons au C. S. O. toutes nos félicitations p o u r son 
activité inlassable.

AUTOMOBILE-CLUB DE SAINT-CLOUD
Les m em bres de l ’A utom obile-C lub de Saint-Cloud (A .C .S .C .), 

réunis en Assemblée générale ex traord inaire, le 6 ju in  1952, ont 
décidé de s’ad jo indre  une section m otocycliste, à la suite des 
nom breuses dem andes form ulées à cet effet.

Cette section sera placée sous le  contrôle du  Com ité de 
d irection  de l ’A .C .S.C . et au ra  u n  bu reau  ad jo in t à celui du 
Com ité de d irection.

Toutes les décisions seront ratifiées par led it Com ité.

RECHERCHES PSYCHO-PÉDAGOGIQUES
L ’Association des P aren ts d ’Elèves, Anciens Elèves et Amis 

de l ’Ecole Active de Saint-C loud, dont le b u t est de sou ten ir 
l ’œuvre de recherches et d ’applications entreprises pa r cette école 
nouvelle , a organisé, le 9 m ai, une réun ion  au Centre C ulturel. 
Mnie_ M é d ic i , directrice de l ’école, a exposé les résultats d ’une 
enquête  sur l ’agressivité de l ’enfant, de 3 ans à l ’époque de la 
puberté . I l  s’agissait de données recueillies depuis quelques années 
aussi bien  dans la vie scolaire que dans le m ilieu  fam ilial. Puis, 
le  docteur A ndré B e r c e , d irecteur du  Centre psycho-pédagogique 
du lycée C laude-B ernard, a traité  avec une  grande clarté et finesse 
le  problèm e de l ’agressivité et celui des sanctions dont dépendent 
si souvent la réussite  scolaire et l ’o rientation  générale de l ’enfantt.

Un nom breux public , venu aussi b ien  de Saint-Cloud que de 
Paris et Versailles, assistait à la réun ion . On pouvait ainsi cons
tater avec p la isir que l ’in té rê t des parents e t éducateurs pour les 
questions psycho-pédagogiques se trouve considérablem ent aug
m enté depuis quelques années.

ÉTAT CIVIL 
DES MOIS D ’AVRIL, MAI et JUIN 1952

NAISSANCES DU MOIS D ’AV RIL
D om inique, M ary-Jane ZEN A TTI - M arie, Jacin the, Sophie 

Le Courtois du  M anoir - Anne-M arie, Jacqueline, Colette, G er
m aine C otton - M artine, A ndrée Com pot - M arie, C hristine Le- 
grand - C laudine, V iviane L ouvrier . Sim one, A ndréa Le C orre - 
M artine, É liane, Carm en B uhot - Patrice, D om inique B aron - 
P h ilippe , Jean , P ierre  B arbet - P 'hiliipe, Em ile, M arc V arrin  - 
P aulette, R enée, Thérèse Pouponneau - G érard , Louis, Joseph 
M aury.

NAISSANCE DU MOIS DE MAI
Jean, Luc, Louis, M aurice M ontjarre t - Jean , M arie R oger - 

M ichel, R ené, R obert C annet - François, M arie, E m ilien, Yves 
Faivre d ’A rcier - François, X avier, Yves L em onnier - Sylviane, 
R enée, M arie, C harlotte Nay - M artine, A nnie Ferey - Jean , P ierre  
B ernard , Régis, Irénée, P au l G aillard  - François, G abriel Bixella.

NAISSANCES DU MOIS DE JU IN
Colette Jaouen . M ichel, Louis H ochm eister - Pascal, P ierre , 

M ichel Beugnet - P h ilippe , P a trick , François Guézénec - Marc 
Fatto rin i - François, Jean, Léon V endeville - Joë lle , Jacqueline, 
Roseline G irardot - C hristian, Jean , Luc Lenard  - Louis, Augustin 
Boschet - M arie. M arcelle, Louise Sauger - B ernard , Charles Leri- 
goleur - C atherine, Jacqueline T acquet - Patric ia  L auren t - M arie, 
H élène, C laire Belly - Isabelle, Françoise Landry.

M ARIAGE DU MOIS D ’AV RIL
M ichel, P ie rre  Jo u ro n  et Jacqueline, Léontine B ettagnier - 

R oger, Georges G uerguin et Pau lette , B lanche Laplagne . R obert, 
Joseph Laverge et Jeanne Van de V ille - Raym ond P e ro t e t G er
m aine, Georgette Papelard  - A ndré, Jean  B illaud et Christiane, 
Denise, H élène B urel - M arc Leray e t N icole, M agdeleine Savary
- Jean, H enri D epierre et Léone B rio is - R ené, H enri Ensipjnger 
et Lucienne, Eugénie B landeau,

MARIAGES DU MOIS DE M AI
Prim o, Gerem ia Bertuzzi et M arie Conuneau - M aurie, Jacques 

Razinkoff et G ilberte H erm ine B lério t - L odew ijk Beijneveld et 
A riette, F ernande T errib ilin i - Jacques, Pascal Coulorn et M arie, 
M agdeleine P rigen t - A lain, Gaston Desagnat et H ylda, Denise, 
R enée B annel - Jean, Louis A rhant et Josette, M arcelle V enger - 
P ie rre , A rth u r G orguet et Y olande, P ie rre tte  T urban .

MARIAGES DU MOIS D E JU IN
Jacques, G abriel D eldique et M onique, Pau lette  A rnaud - 

Guy, P ierre  P ru d ’hom m e et Clara, Louise B enevent - Georges, 
Louis Cirasse et M arcelle, Jeanne Geay - Jean  de C arne de C ar
navalet et Jacqueline R ebotier - Jean , Eugène Chauvel e t Renée, 
M arie L aquerrière  - Guy, Em ile L arp in , d it M oreau et M iche
line, Jeanne V oliï - Fernand Lam arque-Choy et Fernande, Yvonne 
Remy - Jacques, Georges Babo et B onne, M arie M artelet - C hris
tian, Fernand Bec et P ie rre tte , Lucienne Latte - A ndré, R obert 
M ontenoise et Claudine, Pau lette  T roupel - A ndré. Joseph Mil- 
liand e t.M arie , Louise Stephan - Guy, E lie D ubost e t Sylviane, 
Sim onne B outillon - R obert, Jean  M arot et M arie, Rose, Lucienne 
Chasles - René, A lexandre D allanegra et Denise, M aria Lëboe - 
Pau l, Charles B érenger et Denise, M arie G iris - Jean , Louis 
L ’Hostis et Anne, M arie T heurio t.

DECES DU MOIS D ’AV RIL
Charles Charlet, 62 ans - Jean-Joseph Justin , 61 ans - F lorinde- 

Lucie C hiappa, veuve Labati, 90 ans - Louise-C aroline-IIonorine
Varengue, veuve Lefillatre, 80 ans - Camille-Jean- D uluc, 80 ans -
M arie-Léonie A uchapt, veuve Prévost, 83 ans . V incent Ferré, 
60 ans - E rnest-A lexandre Pap in , 78 ans - Elise Fuchs, femme 
Foignot, 77 ans - Jean-H ila ire  Leeomte, 71 ans - Berthe-A line 
Favereaux, veuve D urville, 87 ans - A drienne, Eugénie Prévost, 
fem m e Clerget, 55 ans - Georges-Auguste Le Flanchec. 44 ans.

DECES DU MOIS DE M AI
Eugène-Joseph Cassier, 73 ans - C harles-H ippolyte G iraud, 

73 ans . M arguerite-Jeanne-Louise M oncom ble, 81 ans - V irginie, 
Jeanne R oulois, veuve D auptain, 89 ans - A lfred, P ie rre  Weitt- 
m ann, 76 ans - Eustache-Cadé C harbonnier, 94 ans - François- 
Eugène-Léon Ferrand , 67 ans - M arceau V anquelef, 58 ans - 
M ichel-Claude Croske, 4 ans.

DECES DU MOIS DE JU IN
Léon-A lbin-Joseph M atthey, 88 ans - F ried rich  W aspe. 77 ans - 

Odette Sorel, 47 ans . A line-M arie M erlin , veuve H antraye, 89 ans
- Paul-Louis-M aurice Sim onet, 82 ans - A dolphe-M aurice D édit, 
65 ans - G aston-M arie-Christophe M uard, 72 ans - Hyacinthe- 
Joseph B lot, 59 ans - P au l M orineaux, 72 ans.
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